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l, Questions auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai réglementaire

(article 63, § 2, du règlement!

Ministre de l'Enseignement secondaire et de l'Enseignement spécial

Question n° 94 de Mme Corbisier-Hagon du 3 avril 2002.

Objer: Application du décrer «avantages sociaux".

Une commune offrant J'accès de sa plaine de jeux aux
élèves de l'enseignement libre en vertu du décret avantages
sociaux doit-elle financer j'assurance indispensable à
J'urilisarion de cette plaine pont les élèves de l'enseignement
libre si eHe le fait via une police d'assurance globale pour
toutes les écoles de son réseau? Un droit d'entrée différenr
peur-il être demandé sur cette base aux enfants fréquentant
]'enseignemenr libre?

Question n° 95 de M. Grimberghs du 17 avril 2002.

Objer: Turelle sur
d'avantages sociaux.

les pouvoirs locaux en matière

Dans le cadre du décret du 7 juin 2001 relatif aux
avantages sociaux, les communes sont tenues de faire
parvenir au Gouvernement de la Communauté française
leur délibération accordant des avantages à des établisse-
ments dont elles ne sont pas pouvoir organisateur, endéans
les 10 jours de !a décision.

Par ailleurs, l'article 33 de la loi du 27 juin 1962 tel
que modifié par ]edécretdu 7 juin 2001 a prévu !'obligation,
pour chaque commune, de transmettre avant le 31 mars
de chaque année, un rdn'é des dépenses faites et des
exonérations de taxes et rétriburions accordées au profit
des établissements dont eUes ne sont p3S pouvoir organis3-
teLlr.

.Je souhaiterais que !e Couvernement indique si toutes
les communes ont effectivement rempli leurs obligations
dans les délais prévus et, le cas échéant, que1les mesures
le Gouvernement de ]<1Communauré française entend
prendre pour faire respecter les obligations fixées dans le
décret du 7 juin 2001.

Plus généralement, la question se pose de sav')ir si le
Couvernement entend sanctionner les communes qui ne
respecteraient pas le décret du 7 juin 2001 et queUes
mesures il envisage de prendre en la matière.

Le Couvernement pourrait-il aller iusqu'Ù considérer
que les subsides qu'il alloue à un pouvoir organisateur
officiel subventionné pour le financementd'étab!issements
d'enseignement qu'il organise, pourraient être remis en
cause par le non-respect par l'autnrité des dispositions
prévues dans le décret du 7 juin 2001 ?

Ministre des Arts et des Lettres et de l'Audiovisuel

Question n° 77 de Mme Saudoyer du 30 avril 2002,

Objet: ObjeC[ifs stratégiques en marière d'égalité des
chances.

Que ce soit au niveau fédéral, par le biais de la loi du
(j mars 19%, ou au niveau régional flamand via le
décret du 13 mai 1997, Its Gouvernemenrs transmettent
annueUemenr à leurs <1ssemblées respectives un rapport
sur ]a politique menée, conformément aux ohjectifs de la
quatrième conférence mondiale sur les femmes tenue à
Pékin en septemhre 1995.

Les 1(j et 17 octobre 2001 a eu lieu, ;} Bruxelles, ]a
conférence internationale consacrée au Gel1dn respollsive
budgetillg, dans le cadre de la présidence belge de l'Union
européenne. A l'heure actuelle, différents Etats membres
de l'Union européenne soutiennent de l'une ou 1';1I1tre
façon la pnse en compte, dans leur budget, de la
«sexospécificité" de leur propre pays.

Dernièrement, le comité d'avis pour l'égalité des
chances entre hommes et femmes de ]a Communaut~
française a adopté, :1 !'unanimité des mtmbres présents,
une proposition de résolution relative à l'égalité entre les
hommes et les femmes en Région wallonne.

A défaut d'un contrÔle syst~matique, Ùl'heure actuelle,
de la« sexospécificité" par le Gouvernement de la Com1llU~

naut~ française, je mc vois forcée d'y procéder par
d'unt question parlenH.:nraire.

!e biais

Dans le prolongement de cette initiative,
ohtenir Ulle réponse aux questions suivantcs:

j'aimerais

1. Quels sont les objectifs strarégiques, en matière
d'égalité des chances entre hommes et femmes, que vous
avez fixés dans votre champ de compétence pour l'année
20021

2. Quels moyens financiers avcz-vous inscrits 3. votre
budget de 2002, globalement et par poste, pour concrétiser
]e principe de l'égalité des chances entre hommes et femmes
dans votre politique?

3. Qui est compétem dans vos services/votre cabinet
en ce qui concerne le suivi de ces objecrlfs (nom, f(HlCtion)?

4. Comment avez-vous assuré l'exécution de ces
mesures jusqu'ici? Quelles démarches concrètcs avez-vous
faites? QueUes réunions avez-vous organisées?

5. Quel]es stratégies envisage/.-vous en m,uière de suivi
ou d'évaluation?
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Ministte de l'Aide à la jeunesse et de la Santé

Question n° 94 de Mme Saudoyer du 18 avril 2002.

Ohjet: Aide à la jeunesse - Difficulrés financières.

Les associations sans hut lucratif actives dans le
secteur de J'Aide à la jeunesse connaissent des difficultés
financières.

L'emploi y est menacé. Le déficit empêche (Oute
adaptation de la masse salariale ainsi que 1.1prise en
compte dt:s augmemations barémiques, changemenrs de
fonction, ...

Les gestionnaires de certaines insritutions envisagent
de procéder au licenciemenr des rravailleurs ayant]e plus
d'années d';lIlcienneté pour engager du personnel jeune
et moins coûteux.

Comme ]e Hainaut compte S4 institutions de place-
ment et d'héhergement d'enfants et d'adolescents, 23
services non résidentiels, 2 organismes d'adoption, 6
structures de placement familial, concernés, madame la
ministre peut-elle me communiquer les mesures que le
Gouvernemenr de la Communauté «Wallonie-Bruxel-
les » a adoptées afin d'apporter une solution à ce
problème?

Question n° 95 de Mme Bertouille du 23 avril 2002.

Objet: Politique de santé~ Consommation excessive
de sel ~ Prévention ~ Campagne d'information.

L'Académie royale de médecine de Belgique a tiré la
sonnette d'alarme, il y a un peu plus d'ull an, en ce
qui concerne la consommation excessive de sel dans
l'alimentation.

L'Académie royale a rappelé, d<ll1Sune recomlTl<lnda-
tion au Gouvernement fédéral, qu'il lui incombait de
mieux informer la population à propos des risques qui
découlent d'une consommation de sel excessive cr des
façons de Jimiter cette consommatiotl.

Avez-vous, à ce sujet, pris des
cadre de la médecine préventive?

initiatives dans le
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III, Questions posées par les membres du Parlement et réponses données par les ministres

Ministre-président, chargé des Relations internationales

Question n° 43 de Mme Saudoyer du 30 avril 2002.

Objet: Objectifs stratégiques en matière d'égalité des
chances.

Que ce soit au niveau fédéral, par le biais de la loi du
6 mars 1996, ou au niveau régional flamand via le
décrer du 13 mai 1997, les Gouvernements transmettent
annuellement à leurs assemblées respectives un rapport
sur la politique menée conformément aux ohjectifs de la
quatrième conférence mondiale sur les femmes, cenne à
Pékin en septembre 1995.

Les 16 et 17 octobre 2001 a eu lieu, à Bruxelles, la
conférence internationale consacrée au Gender responsive
budgetÎng dans le cadre de la présidence belge de J'Union
européenne. A j'heure actuelle, différents Etats membres
de J'Union européenne soutiennenr de l'une ou l'autre
façon la prise en compte,dans leur budget,de la« sexospéci-
ficité» de leur propre pays.

Dernièrement, le Comité d'avis pour l'égalité des
chances enrre hommes et femmes de la CommunaUté
française a adopté, à l'unanimité des membres présents,
une proposition de résolution relative à l'égalité entre les
hommes et les femmes en Région wallonne.

A défaut d'un contrôle systématique, à l'heure actuelle,
de la « sexospécificité» par le Gouvernemenr de la Commu-
l1auté française, je me vois forcée d'y procéder par le biais
d'une question parlemenraire.

Dans le prolongement de cette initiative,
obtenir une réponse aux questions suivantes:

1. Quels sont les ohjectifs stratégiques en matière
d'égalité des chances enrre hommes et femmes que vous
avez fixés dans votre champ de compétence, pour l'année
2002?

j'aimerais

2. Quels moyens financiers avez-vous inscrits à votre
budget de 2002, globalement et par poste, pour concrétiser
le principe de l'égalité des chances entre hommes et femmes
dans votre politique?

3. Qui est compétent dans vos services/vorre cahinet
en ce qui concerne le suivi de ces ohjectifs (nom, fonction)?

4. Comment ave7--VOUSassuré l'exécution de ces mesu-
res jusqu'ici? Quelles démarches concrètes avez-vous
faites? Quelles réunions avez-vous organisées?

5. Quelles stratégies envisagez-vous en matière de
suivi ou d'évaluation?

Réponse: Je vous remercie pour votre question. J'y
répondrai, pour plus de lisihilité, en un seul texte fusion-
nant les sous-questions qui la composent.

Tout d'abord, il faut rappeler que l'égalité des chances,
depuis cette législature, ne concerne plus seulement la
prévention et]a lutte des inégalités entre les hommes et les
femmes. Les différenrs leviers de la politique de l'égalité
des chances concernent aussi, par exemple, la promotion
de la société de la connaissance et la lune contre l'analpha-
bérisme, ou encore la lutte contre les préjugés raciaux ou
culrurels. Je ne m'érendrai pas davantage sur cet aspecr

des choses, puisqu'il ne s'agit pas, stricto sensu, de l'objet
de votre quesrion. Il s'agir toutefois de garder cet état de
fait à l'esprit, car il influe directement sur les budgers et
sur la transversalité de]a politique de l'égalité des chances.

Pour ce qui est des axe~ stratégiques en matière
d'égaliré entre les hommes et les femmes pour 2002,
j'aimerais partir de vorre constat sur ce que vous nommez

le" genderbudgeting ». Il esten effet connu que la non-prise
en compte des «sexospécificités» (c'est-à-dire du fait que
les hommes et les femmes som différents et que les
politiques mises ont place ont forcément un impact
différencié selon ]e sexe) a un coût. Ce COltf est d'autant
plusélevéqueles mesures« réparatrices» sont importantes.
En conséquence, il vaut mieux prendre en compte les
différences de genre en aval afin de diminuer ce coût
ensuite. Le «gender hudgeting» consiste donc à intégrer
cette dimension dans l'élaboration des budgets gouverne~
mentaux, en analysant les dépenses publiques et les
méthodes de création de revenus dans une perspective
«sexospécifique », afin d'identifier leurs implications pour
les femmes en comparaison avec les hommes.

Le «gender budgeting» n'est donc pas l'apanage du
ministre-président ou du ministre de ]'Egalité des chances,
mais concerne tout ]e Gouvernement, et en particulier le
ministre du Budget, Malgré l'attention que les différents
ministres de mon Gouvernement portent au principe de
l'égalité des chances entte les hommes et les femmes, il
serait peut-être temps de réfléchir, en effer, à cc que cette
dimension soit systématiquement incluse dans l'élabora-
tion et le contrÔle des budgets en Communauté française.
Je me concerterai avec le minisrre du Budget pour que
nous examinions ensemble les moyens possibles d'arriver
à un tel contrôle.

Néanmoins, il serait abusif de considérer que l'absence
de contrÔle sexospécifique au niveau budgétaire induise
une carence de la prise en compte du facteur différentiel
hommes-femmes dans les politiques suivies par le Gouver-
nement.

D'une part, je suis persuadé que les différenrs membres
du Gouvernement, chacun au sein de leurs compérences
respectives, développent une grande attenrion au respect
des genres, et aux conséquences des mesures prises compte
tenu des différences entre les sexes. Nous constituons
aussi, faut-il le rappeler, l'un des rares pouvoirs publics à
avoir institué l'égalité des chances comme une compétence
à part entière et à posséder un service spécifique traitant
cette compétence au sein de notre administration, via ]a
direction de l'Egalité des chances du ministère de la
Communauté française.

D'autre part, et surtout, le Gouvernement a consacré
cette importance d'un outil récurrent et performant en
matière d'initiative et de suivi du" gender mainstreaming»
en créant, par arrêté, une Coordination de l'égalité
des chances commune au minisrère de la Communauté
française et aux organismes d'intérêt puhlic de la Commu-
nauté française. Cette coordinarion aura pour mission de
formuler des avis sur routes questions afférentes à l'égalité
des chances, d'initiative ou à la demande de rout ministre
du Couvernement de la Communauré française. Elle devra
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ég,dement élahorer un plan de promotion de l'égalité des
chances.

Cette coordil1,1tiol1 a d01\c l'ava1H<1ge de promouvoir
et d'instituriOIl1Jaliser le principe de !'égalité des chances
-- non seulement entre les hOlllmes CC les femmes,
d',lilleurs, mais au sens large - au travers de l'ensemble
des compérences de la Communauté française. En effet, le
pl,l11qu'elle ser:1 clurgée d'élaborer componera, outre une
liste de propositions d'actions, un état des lieux pour
chacune des compt'rences dévolues à la Communauté
française.

L'un des points forts de cette initiative est de hlncer
un mouvement qui survivra à ce Gouvernement et qui
pourra interpeller, mettre en lumière, dynamiser la politi-
que d'égalité des chances suivie par la Communauré
fr;lnçaise, au sein de ses différentes institutions. La coordi-
nation constirue, en dIe-même, un processus de suivi et
d'évaluation de la politique de J'égalité des chances en
Communauté française: non seulement Je plan devr,l être:
ré:lctualisé à interva]les réguliers, mais en plus les différems
ministres du Gouvernement, quelles que soient leurs
compi:tences, auront la possihilité de solliciter son avis sur
tolite question afférente :1l'égalité des chances. Cette prise
d';1vis pourrait, si la. pratique le confirme, devenir un point
d'orgue de la réflexion des différents minisrres au moment
de l'élaboration de leurs projets, qu'ils soient ou non
normatifs. Ceci devrait donc permettre une meilleure
prise en compte, en amont, de la sexospécificité par
les gouvernallts de la Communauté française lors de
l'élahoration de leurs politiques.

Une tdle plate-forme consritue donc, à mon sens, un
déhut de réponse privilégié au «gender hudgeting». Une
telle prise en compte, en effet, est complexe er ne peut
s'acquérir, de la part des gouvernants, que comme un
réflexe pour être efficace. Or, qui est le mieux ell mesure
de constater les carences des siruations de terrain et de
pronostiquer leurs remèdes et de les relayer vers le
politique, sinon les femmes et les hommes de terrain?

En marge de cette initiative, voici les autres axes
srratégiques de mon acrion en ranr que ministre de l'Egalité
des chances, en matière d'ég<llité des chances entre les
hommes er !es femmes pour 2002:

"
Promouvoir l'égalité des chances entre fil1es et

garçons à l'école: à mon initiative, une concertation a
actuel1emenr lieu all sein du Gouvernemenr sur ce sujet.
Ce processus n'étant encore qu'à ses déhuts, je ne puis
VOLISen dire plus pour !'instant, si ce n'est qu'il est convenu
de procéder à des échanges d'informations avec le Comité
d';1Vis sur l'égalité des ch<lnces entre les hommes et les
femmes. La Parlement sera donc tenu au courant, par ct'
hiais, des idées du Gouvernement en la matière.

<) Lutter contre la violence à !'égard des femmes dans
le cdre du plan national de lucre comre Ja violence ;l
l'égard des femmes, tlotammentpardes actions spécifiques
destinées au public jeune et par les aides allouées aux
associations.

"
Sensihiliser aux droirs des femmes: an-delà des aides

a1Jouées aux organisations féministes développant cette
approche dans leur ohjet social, j'cntends continuer à
développer une approche prévenrive sur ce point par le
hiais de plusieurs projt'lS, tels que la campagne médi'Hiquc
axée sur le 8 mars dernier concernant !a journée des
femmes, ou encore la réedisation d'un manuel sur les
femmes dans le monde destiné aux écoles.

"
Promouvoir]e" gender mainstreaming» de nuuière

génér;11c, par le biais d'actions et de subvenrions aux
opérateurs aglssanr en ce sens.

(,

()

Assurer une représentation équilibrée au sein des
conseils consultarifs: comme vou~ le savez, un av,tnt-projet
de décret a été adopté par !e Gouvernement en ce sens. Il
est récemment passé en deuxième lectUre et sera donc très
prochainemenr soumis à l'approbation du Parlement. Il
permettta que la composirion des organes chargés d'assis-
ter le Gouvernement par l'émission d'avis puisse refléter
autanr que possihlc !a différence dcs sexes au seill de la
population.

Pour ce qui est des budgers alloués à ces différentes
poliriques, i] convient de tenir compre de l'extension
thématique de la notion d'égalité des chances: sur !es
quelque 756000 € inscrits au budget de ]a politique de
l'égalité des chances, seule une partie est spécifiquement
consacrée à l'éga]ité des chances entre les hommes et les
femmes.

En outre, comme vous]e savez, les allocations budgétai-
res en matière d'égalité des chances ne sont pas de type
structure], mais facultatif. Elles ne sont donc par définition
pas systématiques. Il en ressort que même si des balises
sont posées, la part du budget consacrée à l'égalité des
chances entre les hommes et les femmes n'est pas stricte-
ment prédéfinie. Pour les subventions, par exemple, une
prévision budgétaire millimétrée serait impossible à réaliser
sans préjuger de la qualité des opérateurs et de leurs projets.
Nous veillons toutefois à maintenir un certain équilibre
entre différents postes au sein même de nos budgets relatifs
à J'égalité des chances: ainsi, à titre indicatif, en 2001 plus
de 59 % des budgets en subventions et dépenses «égalité
des chances» ont été consacrés à J'égalité des chances entre
les hommes et les femmes, sail environ 18 283.341 BEF
(453232,18 €). Cette grille est indicative de la parr qu'aura
prise ce poste à la fin de l'année 2002, moment auquel ]e
détail des sommes engagées pourra vous être fourni.

La politique de l'égalité des chances entre les hommes
et les femmes esr suivie ,lU niveau du ministère de la
Communauté française par la direcrion de l'Egalité des
chances. Depuis 2001, la responsable est madame Alexan-
dra Adriaenssens. Au niveau de mon cabirKt, ces dossiers
sont suivis par monsieur François De Smet et madame
Catherine Hocquet, arrachés, qui s'occupent de ciroyenneté
et d'égalité des chances. Ils sont épaulés, pour le budget,
par monsieur Nicolas Dervaux, officier hudgétaire.

En mati<':rc de suivi et d'évaluation, i! me paraît évidenr
de viser !a pérennité et le long tenne. Il va sans dire que
j'esp<':rc beaucoup, là aussi, de la future coordination de
l'égalité des chances. En tant que structure adminisrrarive,
prochc du terrain et néanmoins autOnome vis-à-vis du
pOIHoir politique, eHe deviendra, si elle s'en donne les
moyens, un lieu d'initiative etde vigilance pour l'ensemble
de la politique suivie en Communauté française en matière
d'égalité des chances entre hommes et femmes. Cela paraît
encore l'une des meil1eures méthodes pour dynamiser et
encadrer une matière qui possède cette particularité de
constituer à la fois une compétence propre ct une préoccu-
pation transversale de tout le Gouvernemcnt.

Pour ce qui est du hudgct, comme je vous l'ai
précédemment indiqué, il est important qu'un thème aussi
rransversal soit considéré et pris en compte par (Out
le C;ouvernement. Des contacts seront entrepris afin
d'examiner la bisabtlité d'intégrer le "gender hudgcting»
dans ]a politique budgéraire du Gouvernement.

Question n° 44 de Mme Saudoyer du 30 avril 2002.

Ohjct: Accord - Gouvernement flamand.

Le 28 septembre 2000, un accord sur la coopérariotl
dans les domaines de: la culture, la langue, l'enseignement
et les sciences a éré conclu entre 1e Gouvernement de la
République française et le Gouvernement flamand.



Cet accord a n:çu ]'asscntimenr
flamand ]e 6 mars 2002 (décret du 1S
Moniteur belge du 19 avril 2(02).

du Parlement
mars 2002 -

Un tel accord a-t-il été conclu avec le Gouvernement
de]a Communauté« Wallonie ~ Bruxelles »?

Dans l'affirmative, sur quel]es matières pnrre+i]?

Réponse: Le Gouvernemenr de la Répub]ique fran-
çaise et ]e Gouvernemenr flamand ont, comme vous
l'indiquez. dans votre question, cOllclu un accord Je
coopération culturelle, linguistique, pédagogique et
scientifique. Cet accord a reçu l'assentiment du Parlement
flamand et a été publié récemment au Moniteur belge.

Il prévoit notamment que les pa nies peuvetH, après
concertation, décider J'actions communes, et institue
une commission mixte dans ]e but d'assurer le suivi et
l'éva]uation de l'accord.

A ce jour, il n'existe pas d'accord semb]able entre les
Gouvernements dc la Communauté Wal!onie-Bruxelles
et de la Communauté flamande.

Ceci étant, les institutions et les responsables des
deux Communautés entretiennent des contacts réguliers.

Ainsi, plusieurs réunions se som tenues - et d'autres
suivront - dans le cadre d'une concerration informelle
destinée à envisager des interventions communes portant
sur des projets culturels spécifiques.

C'est]e cabinet de monsIeur Bert Anciaux, ministre
de la Culture, qui participe à cette concertarion pour le
Gouvernement flamand.

Du cÔté de ]a Communauté française Wallonie-
Bruxelles, sont parties à ceUe-ci le cabiner du ministre
Demotte, celui du ministre Miller et ]e mien.
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de la
Ministre de la Culture, du Budget,

Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports

Question n° 87 de M. Cheron du 14 mars 2002.

Objer: Cabinets ministériels.

Il est line catégorie de travailleurs, au sein de la
Communauré française, dont on parle peu de manière
concrète: les membres des cabinets ministériels.

Afin de commencer à faire sorrir ces travailleurs de
l'ombre dom jls sont trop souvent entourés, monsieur le
ministre peut-il mettre en lumière les pratiques relatives à
la fin de leurs foncrions?

A cet effet, monsieur le ministre voudra bien, sur la
base de la précédente législatUre, indiquer spécialement:

1) Le nombre de membres de cabinets qui n'étaient ni
dérachés (de l'administration, d'un organisme, etc...) ni en
suspension de l'exécurion d'un contrat de rravail.

2) le nombre de membres visés sous 1) ayant reçu des
indemnités à la fin de leurs fonerions, en indiquant
la formule indemnitaire retenue. Ces indemnités seront
présentées de manière différenciée en ventilant le nombre
de membres concernés et en indiquant les formules
indemnitaires retenues si lesdites indemnités n'ont pas été
calculées suivant line formule indemnitaire identique pour
l'ensemble des membres.

3) Pour les membres visés sous 1), le nombre de
ceux-ci: a. occupés au sein d'un cabinet ministériel de la
Communauté française au début de la présente Jégislature;

b. engagés au sein de j'administration, en ventilant
ce nombre en fonction de la nature de l'engagement
(statutaire, à durée déterminée - d'oÙ sous-ventilation en
fonction de la durée --, à durée indéterminée).

Ré/Jome: 1. A la fin de la législature précédente, 220
personnes étaienr nommées au sein des différents cabinets
du Gouvernement de la Communauré française. Cela
signifie que le traitement de ces personnes était payé à
charge d'une allocation de base des cabinets. Parmi ces
220 personnes, 9 étaient des membres du personnel
contractuel en suspension de contrat au sein du ministèrede
la Communauté française et bénéficiaient d'une allocation
tenant lieu de traitement à charge de l'un des cabinets
existant à l'époque. La suspension de contrat évoquée par
monsieur ]e dépl1té règle la situation du membre du
personnel au sein de son ministère d'origine et non au sein
des cabinets et i] n'est, dès lors, pas possible de faire
référence à une situation de suspensIon de contrat pour
des membres du personnel des cabinets en provenance
d'autres ministères ou organismes que le ministère de la
Communauté française. Du point de vue des cabinets, les
membres du personnel sont soit détachés, avec en principe
paiement d'une allocation de cabinet, soit nommés avec
paiemenr d'une allocation tenant lieu de traitemenr et
généralemem J'une allocation de cabinet.

2. A l'issue de ]a précédente législature, le paiemenr
de l'indemnité de fin de fOllctions était réglé par une
circulaire de madame la ministre-présidente, Laurette
Onkelinx, relative à l'octroi d'une allocation forfairaire
de départ accordée aux personnes ayant exercé une
fonction dans un cahinet ministériel et à la transmission des
dossiers des membres du personnel des cabinet ministériels.

Le principe de l'allocation forfaitaire de déparr est que
seule ]'allocation tenant lieu de traitement est prise en
compte pour le paiement, évcnruellemenr complétée par
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l'allocation de foyer ou de résidence, mais à l'exclusion de
(Oute autre prime ou allocation. La durée de prise en
charge de ]' allocation forfaitaire de déparr est, par ailleurs,
modulée en fonction de !a durée de la période d'activité
ininrerrompue au sein d'un ou plusieurs cahinets ministé-
riels, de ]a façon suivante:

Moins de 3 mois
3 à 6 mois
6 à 12mois
12 à 18 mois
18 à 24 mois
+ de 24 mois

o
1 mois
2mois
3 mois
4 mois
5 mois

Sur base de cette circulaire, 58 personnes ont bénéficié
de l'allocation forfaitaire de départ, réparties de la manière
suivante:

1 mois
2mois
3 mois
4 mois
S mois

13 personnes
24 personnes

S personnes
6 personnes

10 personnes

Toutes les personnes reprises ci-dessus oiH bénéficié
des indemnités sur hase de la formule indemnitaire reprise
ci-dessus.

3. Parmi les membres du personnel repris sous 1., 30
personnes ont été occupées au sein d'un cabinet ministériel
de la Communauré française au débur de la présente
législarure.

Enfin, 44 personnes ont été engagées au sein de
l'administration sous contrats d'emploi à durée déterminée
de 2 ans, 16 d'entre elles bénéficiaient directement d'une
suspension de conuat pour rejoindre un cabinet ministériel
fédéral, régional ou communautaire.

Dans le cadre de mon plan de modernisation par
objectifs de l'administration, il est question de préciser les
rÔles respectifs des cabinets ministériels et de l'administra-
tion, le rÔle des cabinets étant essentiellement d'être ]e

conseil stratégique du ministre dans les politiques et les
réformes que celui-ci souhaite mener. A ce titre, le cabinet
ministériel ne peut être investi d'aucun pouvoir propre, ni
d'aucune mission d'exécution.

Des règles plus claires seront également élaoorées
quant à la fin des cabinets ministériels, qui suscite
actuellemenr de nombreuses critiques.

Entre autres, l'opportunité d'Instaurer un quota mini-
mum de personnel des cabinets issu d'un service public est
à l'étude. Cela permettra à la foisde bénéficietclepersonnel
possédanr une collnaissance approfondie des mécanismes
administratifs et d'éviter de se retrouver, en fin de
législature, avec un nombre élevé de personnes sans emploi.

Ensuite, les memhres des cahinets issus d'aucun service
public devront pouvoir, d.office, bénéficier d'une aJioca-
tion de déparr, plus ou moins équivalente à la mesure
prise par l'ancienne ministre-présidente, madame Laurette
Onkelinx. Cette allocation ne sera tourefois versée qu'en
l'absence d'autres revenus professionnels. L'octroi de ce
droit leur permettra de rechercher, en toute sérénité, un
aUtre emploi.

~inalemenr, les agents d'exécurion des cabinets égale-
ment étrangers à l'administration continueront à bénéficier
de ]a possibilité de se voir offrir un contrat à durée
indéterminée dans ]e cadre des tâches auxiliaires ou



spécifiques au sein de l'administration, pOLIramam qu'un
besoin réel de ce type de personnel existe.

Question n° 88 de M. Grimberghs du 3 avrÎ12002.

Ohjet: Tournées Art et vie.

Je souhaiterais disposer des informations relatives à la
répartition des subsides octroyés en matière de tournées
Art ervie, p,lr type de spectacle, par province et à Bruxelles.
Le ministre peut-il donner cette information pour les trois
dernièn:s années et indiquer si les crédits budgétaires ont
été chaque fois suffisanrs pour faire face à l'ensemhle des
demandes? Si tel n'était pas le cas, dispose-t-on d'une
évaluation des demandes qui ont dû être rejetées faure de
crédit?

Rép011se: La question que monsieur te dépuré
m'adresse ne relève pas de mes compétences, mais de celles
de M. Miller, ministre-membre du Gouvernemem.

Question n° 89 de M. Wesphael du 15 avril 2002.

Objet: Arbitrage.

Ce week-end, dans ma province, la province de Liège,
nous avons vécu line chose rarissime. En effet, les arbitres
de football ont décidé de faire grève. En signe de solidarité,
certains arbitres d'autres provinces se sont croisé les bras
pendant quelques minutes avant de débuter ]a rencontre.
Il y a quelques mois, ce sont les arbitres luxembourgeois
qui ont déserté les terrains.

Les arhitres de foothall ont voulu, par cette <l.ction,
montrer leur ras~]e-b(J1. Ras-Je-bol de ]a violence qui

entoure les terrains qU<lnd elle ne les envahit pas!

Il y a quelques semaines, une arbitre a été admonestée
par une équipe de 4~ provinciale ]iégeoise... Cette équipe
perdait 7-()! Ft cette jeune femme siffle habituellement en
1re provinciale. Un de ses collégues, à en croire les dires
du président de]a CPA Liège, a été victime d'une tentative
d'étranj?;lcmenr. En septemhre, dans le Brabant, un arbitre
francophone a cu à essuyer des insultes « communautaires»
parce qu'il appliquait simplement les ]oisdu jeu. Le Comité
provincial de basker de Namur vient de prononcer une
série de sLl~pensions de longue durée. Depuis plusieurs
saisons, les fédérations demandenr aux arbitres de ne plus
indiquer leurs coordonnées sur les feuilles de match. En
cffet, certains furent !'ohjet de représailles.

Il vous suffit de vous arrêter aux <l.hords d'un terrain
de sport pour entendre fuser, à un moment ou un autre,
!es insultes en tout genre... Même au plus haut niveau, les
joueurs se rendent conpablesde comportements inadmissi-
hIes. Voyez le geste de cet Anderleehrois qui gifle l'arbitre
avant de l'humilier devant plusieurs milliers de spectateurs
et de téléspectateurs.

On pourrait croire que c'est uniquement avec les
adultes que les arbitres rencontrent des difficu]tts.l\1a]heu-
reusement, force est de constater que déjà en catégorie
d'âges, la violence est présente. Souvent elle reste verbale
et est le fruit de l'excitation de quelques adu]tes... De plus
en plus SOllvent, elle VIent des jeunes joueurs.

Dans tous les cas, elle a ]a même source. Le refus du
nppel à ]a règle,]e refus de]a plus petite forme d'autorité.
Surtout, elle rra duit un manque profond de respect, de
respect de l'amre, de respeCt de soi.

.k pen SI:, monsieur le ministre, que nous devons
prendre les devanrs. La fonnion d'arhitre esr indispensahle
à la pratique du sport. Ils ne sont pas ]à pour empêcher de

jouer, hien au contraire, ils sont là pour permettre de
jouer. j'insiste, jouer... Permettre aux protagonistes de
s'amuser.

Les arhitres sont dans un grand Homhre de disciplines
de véritables athlètes (qui trop souvent ne sont pas
reconnus comme tels). Nous pourrions déià, pour les
mieux classés d'entre eux, accorder le statut d'athlète de
haut niveau. Dans tous les sports, ils som médiateurs,
psychologues, modérareurs... Très souvent, ils sont isstls
des r:1I1gs des joueurs, des amateurs de ce sport. Nous
devons les encadrer, offrir au CülB et aux fédérations
la possihilité d'accompagner les arbitres. Nous devons
organiser des camp<l.gnes de sensibilisation afin que soit
respectée et jugée à sa juste valeur]a fonction d'arhitre de
sporr.

C'est pourquoi, monsieur!e ministre, j'estime qu'il est
indispensable de prendre les mesures nécessaires pour
qu'au moins, en Communauté fr:.nçaise, les arhitres de
toutes les fédérations soient heaucoup mieux protégés et
respectés.

Je n'ai évidemment que des pistes à vous soumettre,
Mais nous pourrions, en commission, réunir des <l.rhitres,
les responsahles des fédérations, des socio]ogues..., nous
nourrir d'expériences étrangères pour trouver ensemhle
une so!ution <1cet épincux problème.

Monsieur le ministrc, pouvez-vous me dire: si vous
êtes disposé à collahorer avec vos co]]ègues d'aurres entités
fédérales et/ou fédérées pour aider à revaloriser]a fonction
d'arhitre de sport; êtes-vous prêt à réunir le COlB,
]' ADEPS et les différentes fédérations qui le souhaitenr
pour organiser des campagnes de sensibilisation; êres-vous
disposé à adopter une ]égislation qui vise à punir les
agressionsdont sont vicrimes les arhitres; êtes-vous disposé
à lancer le plus rapidement possible un groupe de travail
et de réflexion sur ce sujet?

Réponse: Conscient de]a problématique de la violence
tant verbale que physique envers les « hommes en noir»,
j'ai, dès mon entrée en fonction, été très attentif à ]a
question de l'éthique dans le sport.

C'est pourquoi, dans ]e cadre des chantiers du sport,
un atelier sera, entre autres, consacré à ce phénomène. La
proh]ématique de ]a violence y sera étudiée pOLir fOUSles
niveaux de pratique du sport d,lllS un atelier baptisé, pour
]a cause, «Sport et éthique ».

Dans celui-ci, d'éminentes persollna]itb du sport helge,
tt']lesque A]ain Courtois, pourrotlt,grâce à leur expérience,
élaborer des pistes afin de circonscrire ]e phénomène qui
nous préoccupe.

Dans le mt:me esprit, jc nc manquerai pas de mettrc
cette proh]ématique à l'ordre du jour du Conseil supérieur
du sport oÙ les différents aspects institutionnels et juridic~
tionne]s de l'arbitrage pourront 2tre étudiés.

La revalorisation de la fonction d'arbitre, ainsi que
l'étude des conrraintes de cene-ci, seront des thèmes
majeurs de cette réfJexion pour les personnalités venues
de tOus les horizons de notre socihé dom !es fonctions ont
un rappon direct ou indirect avec la prarique du sport en
Communauté française.

Que!\rÎon n" 90 de M. A. Namottc du 22 avril 2002,

Objet: Mise en place de la Commission cenrrale de
réaffectation de l'enseignement fondamental lihre subven-
tionné.

A ma connaissance, alors que l'almée scolaire se
tnmine, la composition de la Commission centrale de
réaffeetatiol1 de !'enseigncment fondamental libre subvel1-
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tionné n'a pas encore été fixée ct, dès lors, ladite commis-
sion ne fonctionne pas.

Ce non-fonctionnement po ne un préjudicc grave tam
aux memhres du personnel qu'aux pouvoirs organisateurs
qui souhaitent imroduire un recours.

Monsieur le ministre, mes informations som-elles
correctes? Si oui, quand comptez-vous y apponer une
solution?

Réponse: Lorsque j'ai été so1Jicité par les services de
l'administration pour proct~der, suite à la mise ,1la retnire
au ln seprcmr.re 20C)! de M. Roland Gaignage, directeur
~énéral des Personnels de l'enseignement sullVenrionné I:t
président de la Commission centrale dl: réaffectation pour
J'enseignement préscolaire et primaire libre suhventionné,
ordinaire et spécial, à son remplacemenr en qualité
de présidenr de ]adire commission, j'ai constaré que,
contrairement aux disposirions de l'article 17 de J',lfrêté
du Gouvernement de la Communauté française du28 auÜt
1995 réglementant la mise en disponibilité par défaut
d'emploi, la réaffectation et l'octroi d'une suhvention-trai-
tement dans l'enseignement préscolaire et primaire 1ihre
subventionné, la composition et les règles de foncrionne-
mem de]a Commission centrale n'avaienr jamais été fixées
officiellement.

j'ai donc invité l'administration à
projets J'arrêté rég]am cette question.

Deux projets d'arrêté ont dès lors été étahlis:

me soumettre les

J'un fixanr la composition et les règles de fonctionne-
ment de ]a Commission centrale de réaffectatioll pour
l'enseignement préscolain: er primaire libre subvenriollné,
ordinaire et spécial;

J'aUtre, nommant les membres de bdite commission.

Ces deux arrêtés du Gouvernement de la Communauté
fnnçaise, pris]e Havril 2002, seront puhliés prochainement
au MOl1iteur helge.

Consciellt de l'urgence, j'ai invité le service compétenr
de l'adminisrration à prendre,dès à présent, ks dispositions
nécessaires afin que cette commission puisse se réunir dans
les plus hrefs délais.

(Juesrion nU 91 de Mme Saudoyer du 30 avril 2002.

Objet: Ohjl:crifs stratégiques en matière d'égalité des
chances.

Le rexre de cette quesriotl est identique ;i celui de la
qUl:stion n" 43 adressée à M. Hasquin, minisrre-président
(voir p. 5).

Répollse: Dès mon entrée en fonction comme ministre
des Sports, j'ai fait de 1;c1promorion du Sport féminIn une
priori ré.

1\1<1volonté est de donner à Li femme la place qu'elle
mérite au sein du mouvemcnt sportif, notamment au sein
des instances de décision, des st<1ffs d'encadrement, des
médias et du sport de qu:utier.

En décembre 2000, le colloque" Femmes et sport» a
donné le COllp d'envoi de cette dynamique. Il s'agir d'une
première en Communauté française.

Les résulrats d'une étude sCientifique er !cs ense!gne-
ments des actrices de terrain m'ont permis de dégager les
axes d'une politique pionnière en Communauré française.
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Cette année, deux budgets spécifiques sont consacrés
à cette dynamique: DO 26 AB 33.04.35: Femmes et sport:
Fédérations: 74 000 euros, DO 26 AB 33.07.35: Femmes
et sport: Divers: 74 000 euros.

Ces deux aHocHions de base seront revues à la hausse
lors de l'ajustement budgétaire, à h<1utel1t des montants
de l'an passé: 124000 euros.

Au vu des dossiers de l'an passé, les demandes
concernent principalement le sport de quartier, le sport et
l'école (attention, ne pas assimiler au sport-études), et
enfin la découverte et l'initiation à la pratique sportive.

Après avoir sensihilisé et écouré les responsah!es des
fédérations et associations sportives reconnues par la
Communauté française, j'ai proposé au Gouvernement
une modification au projet de d(:cret organisant le sport
cn Communauté française. Le Parlement est actut'l1ement
saisi de ce dossier. Cette modification incitera les fédéra-
tions et associations reconnues à compter au minImum
20 % de femmes dans leurs instances dirigeantes. Ce
chiffre est inspiré de l'exigence du Comité olympique
inrernational pour la fin de l'année 2005. Ce décret entrera
en vigueur au premier janvier 200.1. Il sera une condition
de reconnaissancc des fédérations sportives. Pour les
fédérations déjà reconnues (la reconnaissance vaut pour
9 ans), le décret prévoira un mécanisme incitatif par une
augmentation des subvenrions de 10% si le seuil fixé est
,ltteine.

En outre, j'ai également invité toutl:S les fédérations et
associations sportives reconnues à créer en leur sein, si ce
Il'cst déjà fait, unc commission de promotion du sport
féminin à tOUS les niveaux: participation, dirigeants,
arbirres, etc. Chaque année, les fédérations Ç{associations
sportives devront remettre à l'administration le rapport
d'activités dl: cette commission.

Le ministre des Sports a d:pondu à la demande trl's
forte des actrices de terrain rdative aux «structures
d'accueil" : l'accueil sportif des enfants des parents sportifs.

Un projet-pilon: se développe acruellement dans les
cenrres sportifs de l'ADEPS: Auderghem, Jamhes et
Louvain-la-Neuve.

sportif féminin»
mérites sportifs

l'ai aussi créé un «Mérite
en ~eptemhrt.' à l'occasion des
Communauté fraJlçaisl:.

Voilà un condensé de la dynamique de promotion du
sport féminin.

Mon atnché de cabinet, l\1. L1l1renr Devin, est
responsable de cene matière.

L'ensemble de ces démarches eSl le fruit des analyses
scientifiques et des enseignements des actrices de rerrain.
Ces projets sont portés par des fédérations et des ashl
diverses qui enrendent n:uvrer à la réussite de cette
dynamique.

Chaque action fait j'objet d'une évaluation. Ce1le-ci
nous permet de développer all mieux les suites de cette
dynamiljue nouvelJe et importante en matière de politique
sportIve.

remis
de la

Question n° 92 de M. Grirnberghs du 30 avril 2002.

Objet: Suhsides octroyés aux organisations de jnl-
nesse.

Pourriez-vous me communi<.juer le montant (ks suhsi-
des octroyés ,lUX organisations de jeunesse en 2001, qu'ils
aient été attrihués sur base du d(:cret de 19RO et de ses
arrêtés d'applicarion ou sur toute autre base, ainsi que les
associarions qui ont bénéficié de ces subsides?

Réponse: En raison de son ampleur, la réponsl: n'est
pas publiée. Elle peur être eonsultée:ll1 greffe du Parlement.



Ministre de l'Enfance,
et

chargé de l'Enseignement fondamental,
des Missions confiées à l'ONE

Question n° 93 de Mme Bertouille du 14 mars 2002.

Objet: Enseigncment de type immcrsif - Evolution
de la siruation - Aides financièn:s.

Des pouvoirs orgClnisareurs, en Commun,luté fran-
çaise, recourent de plus LIl plus à la mise sur pied
d'un enseignement de type irnmersif, débutant dès la
Je 1IlJterne!]e pour s'achever en ('il' année primaire, et ce,
conformément au décret de juillerl998.

Certaines écoles sont ainsi appelées j faire face ;1
un surcroît important d't:!èves, rellc J'école communale
d'Anvaing (commune de Frasnes-lez-Anvaing) qui, en
4 ans, a vu son nombre J'élèves multip!ié par 10 (de 18 il.
IROélèves).

Ce rype d'enseignement connaît manifesremCIl( Ull
succès certain ;mprès des élèves cr des parents et jouit
également d'une vocation qui dépasse largement line limite
locale, pour aneindrc un canlctèrc régional, surrour ]e
long de ]a frontière linguistique.

Monsieur ]e ministre dispose-t-i] actllellement de ren-
seignemems SlH le nomhre d'écoles ayant fait le choix
d'un enseignemem de type imrnersif? Peut-il me fournir la
liste de ces écoles?

Pem-il, par LI même occasion, me préciser le pourcen-
tage d'augrm:ntation de fréquenration des é]éves dans les
écoles ayant fait ]e choix de cette méthode pélbgogique?

de l'Accueil

D'autre parr, dispose-t-i] de références et d'étUdes SlH
]a qualité de l'enseignement mis en place et peut-il préciser,

dans sa réponse, les mesures qu'il entend générer pour
favoriser cerre méthode?

Enfin, des aides financières ne devraient-elles pas être
mises à !a disposition des pouvoirs organisareurs qui font
ehoix de la méthode immersive ct se voient confromés à
des fréquentations scolaires exponemiel]es?

Répol1se: Ci-dessous apparaissent des chiffres relatifs
aux autorisations données depuis J'année scolaire
2000-2001 pour organiser l'immersion,

Quelques chiffres ;1propos de !'immersion:

cr

Nomhre d'impbllt~rions autorisées

Tou]

2000-200 ]

lOO] -2002

2002-2003

2
]

J

11

21

28

17

25

34

2

4

6

On peut constater qu'après 2 années scolaires, ]e
nomhre d'implantations a douhlé,

Pour l'année scolaire 2002-2003, les implantations
suivantes ont été autorisées à organiser certains cours et
activités pédagogiques de la gril]e-horaire dans une langue
autre que le français:

J" dmls /' enseigllemellt org,'l1lisé ptTr /,' Communauté (r,mçaise

Enseigrw!nem de la Cornrnl1n~uté fr~nç,\ise
Adressedl1 siège JdmÎnistratif

Eco]e primaire annexb: à l'Athénée roya]
"

Air
Pm
rue des Nations Unies, ]

4]00 Seraing

Ecole fondamentale annexée au Lvcée de la
Communauré française de Namur.
rue Lelièvre, 10
5000 Namur

Ecole primaire annexée à
Visé
rue du Collet, 2
4600 Visé

l'Athénée royal de

ImpJanufiunscol1cernée, Langue
choisie

rue des Nations Unies, 1
4100 Seraing

Année,d'études
(onCl'rnéeSp,1rJ'i1l1menion

de ]a 1re à la 4e pri-
maIre

de la 3e maternelle fi
]a Je primaire

de la Je maternel]e â
]a lrl' primaire

rlle Lelièvre,1 0
5000 Namur

A1!emand

Néer]andais

rue des Comhattants, ] ()

4600 Visé
Néerlandais

2" dans!' enseigllement subventionl1é jh1r fa Communauté fr'lIIç<lise

En5eignemem subvt'Iltionné par la Communauté française
Adresse du siège adminisrr~tif

Ecole fondamentale communale d'Esncux
rue de la Haze, 1/1
4130 Esneux

Ecole fondamentale commulLlle mixte
rue de Nivel]es, ]SS
7110 Srrepy-Bracquegnies

Impbntarionsconcernées
LangUt.
choisie

chera de la Combe, 32
4130 Esneux

Ang]ais

rue de Nivelles, 155
7]]0 Strepy-Bracquegnies
rue Sous-le-Bois, 190
7110 Strepy-Bracquegnies

Néerlandais

Années d'études
concernées par l'irnmersion

de 1a Je maternel]e à
]a 2e primaire

de la Je ll1<1ttrnelle à
la 2e primaire

Il



En<;eip:llemt'Tlt Sub\,t'ntionné p<Jf b Communallté française
Adresst: du siège admini>trarif

Ecole communale Ilerml'l'
Rue du Ponçay, 1
4680 Hermée

Ecole communale
rue Léopold, 40
7700 Mouscron

Groupe scolaire Sauveuière
boulevard de la Sauvenière, 1.11
4000 Liège

Ecole (omnlUnale de Nothomb
Rue Nicolas Roe)tgen, 69
6717 NOthomb ~ Attert

Eco!e communale Joseph Distexhe
avenue du Centenaire, 27
4102 Seraing

Ecole libre
boulevard Poincaré, 67
1070 Bruxelles

Ecole communale
rue de Buisseret, 19
7] 80 Seneffe

Ecole libre - Col1ège du Sacré CltUr
boulevard Audent, 58
6000 Charleroi

Eco!e communale
place de BOis-de-Lessines, 5
7866 Bois-de-Lessines

Lycée Léonie de Waha
boulevard d'Avroy, 96
4000 Liège

Ecole communale de la Cité Astrid
rue Brichant, 60
7100 La Louvière

Ecole communale
rue de l'Eglise, lS
7912 Dergneau

Ecole communale du Tilleul
rue de Jemeppe, 27
4431 Ans (Lollcin)

Ecole communale
hameau de Kin, 54
4920 Aywaille

Ecole communale Tohogne
rue des Ardennes, 25
694l Boma!-sur-Ourthe

Ecole communale d'On:ye
rue de la Cité, 20
4360 Oreye

Ecoles cad10liques dt, Boondael St-Joseph
chaussée de Boondae1, 621
1050 Bruxe]]es

Ecole comnHl11ale du Centre
avenue des Combattants, 3S
13400wgnies

Eco!e communale
rue Duchêne, 4
4120 Neupré
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Irnpbntatio!lsC<JI1cernén

rue Baro1}haie, 57
4682 Heure-le-Romain

rue Léopold, 40
noo Mouscron
rue Achi1le Dehacker, 1
7700 Mouscron

boulevard de la Sauvenière, 131
4000 Liège
rue des Célesrines, 14
4000 Liège

rue Nicolas Roeltgen, 69
67]7 Nothomh-- Attert

avenue du Cenrenaire, 27
4102 Seraing

boulevard Poincaré, 67
1070 Bruxel1es

rue Ferrer, ]06
7181 Familleureux

boulevard Audenr, 5S
6000 Charleroi

place de Bois-de-Lessines,:1"
7866 Bois-de-Lessines

boulev,1fd d'Avroy, 96
4000 Liège

rue BrichalH, 60
7100 La Louvière
rue de Mignaulr, JO
7100 La Louvière

rue du Curé, 20
7910 Anvaing

rue de Jemeppe, 22
44.11 Ans (Loncin)

hameau de Kin, 54
4920 Aywaille

rue des Ardennes, 25
6941 Bomal-sm-Ourthe

rue de!tt Ciré, 20
4360 Oreye
rue Louis Mart'~chal, 137
4360 Oreye

Chaussée de Boondael, 621
1050 Brllxe]]es

avenue des Combattanrs, .15
1340 Ottignies

rue Duchêne, 4
4120 Neupré

Langue
choi,ie

Néerlandais

Néerlandais

Néerlandais

A!lemanJ

Néerlandais

Néerlandais

Anglais

Néerlandais

Néerlandais

Auglais

Anglais

Néerlandais

Néerlandais

Néerlandais

Néerlandais

Néerlandais

Néerlandais

Néerlandais

Anglais

AnntTS d'études
concernées par l'immer>ion

de la .)l' marernelle à
la 2l' primaire

de b J<: maternelle à
la 4" primaire

de la Y maternelle à
la Je primaire

Je maternelle

de la y' maternelle à
la 2r primaire

de la] re à la 2r pri-
maIre

de la Je maternene à
la SCprimaire

de b 1re à la Y pri-
maire

Je la 3" à la 4e pri-
maIre

de la 3" marernelle à
la 6" primaire

de la y' maternelle à
la 2e primaire

de la Jt materne]]e à
la 4e primaire

de la 1rt à 1a 6e pri-

maire

de la y marerneHe à
la 2" primaire

Je ]a 4e à la 5" pri-
maire

de la 3e maternelle à
la 1ft primaire

de la 4e à la 6e pri-
maIre

3t maternelle

y maternelle



Enseignement suhvemiollll& par la COnlll1l\llaut& fr,mç'1ise
Adresse du siègeadministraIif

Ecole COmmllI1ale
rue des Croix, 224
7012 Mons (Jemappes)

Eco[e communale
rue Victor Baudour, 42
7021 Mons (Havré)

Ecole libre
Instiwt St Joseph
rue Mazy, 20
5100 Jamhes

Ecole libre
Institut St Joseph
rue Van Orré, 23
5100 Jamhes

Eco[e lihn:
place Notn>Dame de [a Paix, 1
5101 Erpent

[lllP],'T\!;]tiOl1sço)1cernées
Langue
choisie

'\l1lléesd'études
çOllœrnées par l'immersiol1

rLle des Croix, 224
7012 Mons (jernapJ1es)

Néerlandais 3<:m;1ternel1e

rue Irma FiévC7, 11'9
7021 Mons (liavré)

Nb.:rlandais )C'maternelle

rue Mazy, 20
5100 .Iambes

rue Van Opré, n
5100 Jamhes

]\'éerlandais .1e'primaire

Néerlandais 1rc' primaire

pL1ce !\'orre-Ihmc de la Paix, !
~10! Erpent

Ecole communale de Douvrain
rue Louis Cat\', 133
7JT! Sai1lt-GI~is1ain (Baudour)

Ecole cummunale
rue Simon Legnnd, 8
6900 On

Néerlandais 1r~ primaire

Angl:Jis Je nuternel1erue Louis Cny, L13
7.1.11Saint-Ghislain
(B;:llIdour)

rue d'Amhly, 2
6900 f largirnont

Ecole communale
avenue C;eorges Henry, 224
1200 \j./oluwe-Saint-L;1rnberr

Néerlandais Ymarcrne!le

avenue Georges Iienry, 224
1200 \X/oluv.'e-Saint-Lambert

Néerlandais y marernelle

En ce qui concerne l'incidence sur la J1oru!ation
scoLure, l'administration m'informe qu'il est difficile
d'émetrre un constat certain. Cependant, le pourcenrage
d'augmentation sernhle majoriraire.1I est tourefois impos-
sihle d'affirmer si la variation de la population est
uniquement dlle à cette méthode pédagogique.

L'administratioll m'informe également qu'une recher-
che en éducation sur le programme d'immersion 2001-2002
est en cours et porte sur ccrt,lines écoles préalahlement
ciblées.

Concernant le calcul de l'encadrement, lecapital-pério-
des est l'ensemb[edes périodes imparties à un établissement
au prorata du Ilombre d'élèves pour organiser ['ensemhle
des activités ohlig,ltoires, y compris l'immersion. C'est-Ù-
dire que si line éco!e augmente de manière exponentielle
sa pormlation scolaire, elle recevra un C:J.pital~rériodes
correspondant ;}celle-ci, ce qui lui permettra de mettre en
n:uvre son projer spécifique, qu'il soit en immersIon ou
<lUIre.

Quant aux mesures à prendre en vue de f:1Voriser cette
méthode pédagogique, je rejoins j'avis sur 1'aprrentissage
des Llngut:S dans l'enseignement fondamental émis le
1H avril 2002 par le Conseil général de l'Enseignement
fondamental, disant nOtamment, à propos de la pratique
de ['immersion, que les mesures actue1les inscrites dans
le décret du 13 juil1et 1991' portallt organisation de
l'enseignement materne! et primaire ordinaire et modifiant
la réglementarion de l'enseignement SOJlt suffis;lnrcs et ne
doivent pas être revues.

Question n° 95 de Mme Saudoycr du 30 avril 2002.
Objet: Objeerifs stratégiques en matière d'égalité des

chances.

Le texte de certe question est identiquc ?t celui de la
question n° 4.1 adressée;) monsieur HasLluin, ministre-pré-
sident (voir p. S).

RéjJOnsc: Suite il. 1'" appel pour une politique de
"p;ender mainstreaming" d,lllS ['enseignement afin de
réaliser J'égalité des femmes et des hommes dans la
société », signé par des associations et des citoyen(ne)s
incerpellé(e)s rarcette problématique importante, j'ai reçu,
à mon ca hi net, quelques représentantes d'associa tions pour
déhattre de toutes ces questions.

Je crois savoir qu'il en a été de même pour monsieur
le ministre-présidem Hervé Hasquin, en charge de !a
politique de l'égalité des chances en Communauté fran-
çaise, et pour mes deux autres collègues fOl1ctiol1nellemellt
compétents en matière d'enseignement, monsieur le minis-
tre Pierre Hazettc et madame la ministre Françoise Dupuis:
cela explique qu'un intercahinets, rassemblant la direction
de l'Egalité des chances en Communauté française et nos
reprbemant(e)s, fur réuni le 4 mars dernier.

Mon représentant, juriste de formation, a, lors de cet
imercahinets, soutenu cet appel.

Il a également rapporté aux autres représentant(e)s le
souci exprimé par le Comiré d'avis (du Prnlemem de [a
Communauté fr;1I1çaise) chargé d'examiner les questions
rdatives à l'égalité des chances entre les hommes et les
femmes, lors de sa séance du 2H février dernier: en effet,
de cette séance, il. [aquelle il a puticiré, fut issue la
préoccup;Hion que l'enseignement soit le champ d'actions
rren1ier, en Communauté fr:lnçaise, sur lequel il convienr
de concentrer tous nos efforts.

Le 19 avril dernier, Ull second intercabinets a permis
aux représenrant(c)s d'échanger leurs poinrs de vue, au
tenne de lecture de rlusieurs documents et rapports (e.g.
l'avis n" 6S du Conseil de l'éducation et de la formation
du S mars 1999 sur le thème «Qu'en est-il aujourd'hui de
['ég:1Iiré des chances entre hIles et garçons dans notre
système éducatif?,,) que la direction a proposés rom
analyse.

1.1



Lcsdit(e)s r~rrése!H:11!t(e)s O!H convellu de se VOlr
une rrolsiènll' fois, ;1 LI fin du mois de m;li, avec, cette
fois-ci, un mandat exprès de leur ministre respectif/ve
quant aux actions qu'il convient de mettre eil œuvre.

Pour ce qui me concerne, j'entends soumettre, pro-
chainement,;tu Parlement de la Communauté fr.lnçaise,
lin projet de décret relatif à la formation en cours de
cltriÜe des Illcmhres du personnel des étahlissements
d'enseignement fondamental ordinaire: nul besoin d'in-
sistcr sur la nécessaire formation continue des enseignan-
t(e)s pour, par exemple accompagner la mixité à l'école.

Je réfléchis également sur une réalité assez préoccu-
pante dans l'enseignement fondamerua! ordinain:, à
savoir que, principalement, les postes d'enseignant(e)
sont occnpés par des femmes, alors que les postes de
direction et d'inspection sont assumés par des hommes.
Cda m'Interpelle carça d(mne malheureus~ment à penser
ljue l'éducation est affaire du sex~ féminin, alors que
l'autorité est incarnée p:lt le s~xe masculin.

Du rest~, i~ suis assez motivé pour lal1c~r un nouveau
chantier: celui des manuels scolaires. D'aucuns savent
qu~ les manuels scolaires véhiculent lmt série d~ sréréoty-
p~s et de stigmatisations renforçant [(Jutes form~s de
discrimination: il faut profitcr de la m!s~ ~n place des
socles de compétences pour se pencher sur cette question.

Nous pourrions, par exempl~, imaginer la creation
d'ull label" Egalité » qui serair accordé à tOut manuel
sculairc attentif ;1 l'égalité d~ genre, d'origine sociale,
d'oricntation sexue1!e, etc., par line commission ad hoc
r,!ssemhlant à la fois des perSOllnes compétentes en ces
domaines et des pédagogues; cette formule a l'avantage
de promouvoir l'égalité au sens larg~, saJlS porter atteinte
au libre choix des pouvoirs organisateurs de travaill~r
avec les matériaux qu'ils estimenr appropriés.

La priorité accordée ~\l'enseignement ne me distraira
pas du souci de veil!cr:1 l'éga!lté entre les femmes ~r !cs
homm~s J.l'occasion de mes projets en matière d'enfance:
i~ p~l1se, en pa rricu!ier, au statut des ga rdiLl1nes encadrées
et à l'accueil extra-scolaire.

Tous ces proJl'tS serontdiscurés au cours du troisième
inrcrcabinets précité.

POlir un échange de vues quant :! ces propositions,
mun représenr:lllt renoHltrera, proh3hlement, avec les
allrres représent;lnr(e)s précité(e)s, \cs signataires de
l'appel.

On comprendra que je ne m'exprime pas encore
slir les moyens financiers qu'il conviendra d'engager,
pll!squ'Ù cc stade, le débat est ouvert et rien n'est ~ncor~
décidl'.

Que madame la dépurée et,:1 travers elle, le Parlement
(iL la Comnllmauté frauçaisc, soient sûrs d~ ma détermi-
nation sur ce SUI~t.
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Ministre de l'Enseignement secondaire et de l'Enseignement spécial

Question na 93 de M. Bailly du 3 avril 2002.

Objet: Violence scolaire.

Vous avez récemment présenté une série de données
permettant de mesurer J'évolution des faits de violence à
l'école et, à cette occasion, vous avez évoqué LIne certaine
stabilisation du phénomène.

Tout en restanr intimement persuadé que la prévention
constitue l'arme la plus efficace dans 1:1 lutte contre la
violence scolaire, je pense que nOlIS ne pouvons en aucun
cas nous satisfaire d'une «stabilisation» du phénomène,
mais qu'il nous appartient de mettre tout en œuvre pour
remer d'éradiquer ces agissements.

De l'analyse des sratistiques que vous <1va présentées,
je voudrais exprimer quelques réflexions:

- Le nombre d'élèves exclus pour fairs de violence
au cours de la présente année scoJairc sera peut-êrre en
diminution par rapport à l'année 1999-2000; on peut s'en
réjouir puisqu'il est évident que l'exclusion ne constitue
pas la meilleure solution pour l'élève. Il est en effet trop
simple de se déharrasser du prohlème (cn le déplaçant)
plmbt que d'essayer d'en cibler !es causes afin de temer
d'y remédier.

- Les faits de violence envers un professeur seront,
par contre, très cert<Ii1H::memen augmentation quels qu'en
soient les auteurs. Des parents se rendent, notamment, de
plus en plus souvem coupa hies de bruralité envers les
membres du personnel des écoles et vous avez raison de
dire, qu'à chaque agression, un recours par voie judiciaire
s'impose. 11 est impératif d'assurer à tout enseignant
victime, outre l'assistance en justice, une aide psychologi-
que efficace et inscrite dans la dutée.

- La gestion du problème de discipline réclame de
plus en plus de temps, d'attention ct de compétence. Sur
le rerrain, cette tâche est généralement confiée aux chefs
d'école, aux proviseurs ou aux sous-directeurs qui y
consacrent la plus grande part de leu rs activités alors qu'ils
n'y sont pas fondamentalement pr0parés. Ne conviendrai-
t-il pas de confier cette délicate mission à du personnel
spécialement formé (un membre du personnel auxiliaire
d'éducation par exemp]e ) ?

- Ne serait-il pas judicieux de recentrer les missions
du personnd des centres psycho-médico-sociaux sur la
prooli::nlarÎque de la violence scolaire en renforçant leur
interaction avec !e personnel enseignant?

- Ne pourrait-ont imaginer, d:1I1s le cadre de ]a
formarion en cours de carrière, de charger des opérateurs
itinérants de dispenser le module "gestion des conflits» à
l'ensemnle du personnel enseignanr?

- L'enquête de victimisation de 2000 avait conclu
que la violence scolaire n'était pas aussi dramatique que
l'on aurait pu ]e croire puisqu'elle étair principalement
cotlsriruée de faits mineurs. Ces faits, comme vous l'avez
souligné, sont le plus souvent des menaces et des incivilités,
dans la majorité des cas impunis, car on constate que ces
propos sonr devenus monnaie courante dans les bouches
estudiantines. Il n'en reste pas moins que ces agissements
sont inadmissibles etprovoquenrdes traumatismes psycho-
logiques importants chez la plupart des enseignants.
1\vez-vous défini des pistes pour remédier à cette situation?

- Enfin, je voudrais encore souligner que ces statisti-
ques resteront tronquées puisqu'elles ne concerntllt quc
les étahlissements de la Communauré française et aussi,

sans doute, par l'omission volontairt de certains faits par
certains enseignants, certaines directions pour des motifs
de proteCtion de l'image de leurs éco]ts.

Voilà, monsieur le ministre, mes réflexions et mes
propositions de pistes en matière de violence scolaire.
Je vom sais aussi sensihilisé que nous tous à cette
prohlématique, c'est pourquoi j'ai]a ferme conviction que
vous continuerez à développer une action volontariste pour
rendre aux enseignants victimes ['espoir de lendemains plus
sereins.

RéjJonse: Je remercie monsieur le dépuré de me
permettre de lui répondre sur la problématique des
violences à l'école.

En tour premier lieu, il me semh]e important de
présenter les raisotls qui m'ont poussé à communiquer en
la matière.

Mon ambirion était clairement de faire état de la
siruation sur un problème :tussi sensible et émotionnel que
la violence, et donc b sécurité ou l'insécurité, d:tns nos
écoles. La représentation de cette violence est, reconnais-
sons-le, bien souvent déformée par la relation médiatique
de bits, généralement isolés, mais tellement graves et
inacceptables qu'ils donnent line image peu réaliste du
phénomène général.

C'esr rourquoi i] était importanr de mesurtf, à partir
des paramètres disponibles <Îl'administration, l'évolution
de la violence au cours des dernières années.

I\u discours émotionnel et suhjectif, j'ai donc voulu
répondre par des faits, par des chiffres. 1\ ne s'agissait en
aucun cas de banaliser cette violence ni, surtout, d'évacuer
la souffrance toujours engendrée par elle. Il s'agissait de
prendre une mesure.

Appréhender LI violence dans les écoles n'est pas chose
aisée car celle-ci est perçue différemment en fonction des
personnes concernées et des liel'x oÙ les faits se produisent.
Par aillturs, la Commullauté française ne dispose pas
d'une source d'information unique de centralisation des
faits de violence.

En conséquence, il était indispensahle de croiser les
informations pour se faire LIne idée de l'évo]urion dt la
violence en milieu scolaire.

Nous disposons, à cc tirre, de.1 canaux d'information,
à savoir

1) 1cs déclarations d'accident du travail
un fait de violence,

mot1vées par

2) lt's exclusions définitives,

3) les demandes d'assistance
justice d'urgence.

rsychologique er/ou en

Ces informations, prises individuellemem, ne permet-
tent certes pas de rendre LIne image fiable du phénomène
mais, combinées, elles expriment des tendances dom il est
utile de disposer. J'ai cru égalemenc utile de les porter à 1<1
connaissance de chacun.

Et j'ai donné, ce faisant, l'impression fâcheuse qlle je
n'accordais pas au phénomène l'importance qu'il a et, par
là-même, j'ai pli (aire croire à la profession tnseignante
qUt j'ignorais ses souffrances en face des incivilités, des
insulrts, des bousculades ou des coups.

LI



Je m'en excuse ;wprès de ceux :l qui j'ai pu faire mal.
Ceci dit, il n'en reste Jl;)S moins que la tendance qui se
dégage incontestablement eSt une" SLlhilisatiol1 ", relative
j'l'Il conviens, nuis stahilisatlon tout de même, de la
violence lhnsles écoles :1.11cours dl' ces deux dernières
aJ1.n2es.

Il n'y a pas heu de se réjouir outre-mesure, tant il est
vr~li que le phénomène reste préoCl.::upant, mais c'est un
bit et il mérite d'être souliglll'.

Vous pense? que la crédihilité de cette constatation
pourrait être entachlT du fait que, d'abord, seuls les
établissements de la Communauté française auraient servi
de hase Ùcette an:dyse et que, ensuite, l'l'n,lins enseignants
oU chefs d'établissement omenraient vo]()ntairement de
signaler certains faits de crainte d'écorner l'image de leur
ét:1blissement.

Si, C01l1.meprécisé plus haut, les données fournies l1e
nous offrent pas de garantie ahsolue de présemer une
image en correspondanL:e pa rfaite aveL:la ré;llité du tl'n;lin
scolaire, je maintiens qu'elles nous permettent de nous en
r,\pprocher fortement. Et cc, pour trois r;Jisons au Jl}oins:

- Ll prernitTe est que les chiffres rebtlfs aux déclara-
liol1S d'accidt.:nr du travail motivées par un hit de \'!o\cnce
ainsi que ceux relatifs aux demandes d'assistance juridique
et/ou d'assistance psychologique d'urgellce concernent
l'ensemble des t>tahlissemt.:l1.1.ssecondaires, de toUs les
réseaux.

- La deuxième est que, si h critiqul' pClIt être rerenUl'
pour les données rel',lti \TS ;1ux exclusions, il est r',1iS(JI111ahle
de considérer qu'un éch;ll1.1.i1!ollrt'présellta nt environ 2) (~':)

de l'enst.:lllhle de 1:t population visl'e est suffisamment
représent;ltif pour être crédiré d'une authenticitl~ certaine.

- La dernière raison est que nous avons L:oll1paré des
d01.1.nées stricrement comp:lrables depuis 1995 Ceci veUT
dire que la rétention d'informations, inhéretltc il routes
statistiques de bits (violents ou non) constatés et rt'portés
par des :wtorités, était plus que probablement tout aussI
présente en 1995,1997, ItJY9 qu'en l001.

P~H consl:quent, la valeur de l'observation
évolurion peur, scion moi, être prise en compte.

dl' cette

Ceci étant, et Illollsieur le député a raison de le
souligner, le fait quc cen;Jins faits rt.:stnaient méconnus
des autorités supérieures ne peut être satisfaisant. C'est
pourquoi j'ai, dès l'année 1991:.),demandé aux I1l1ivnsités

de Liège et de Louvain dl' réaliser une enquête de
vicrimlsatlon. Celle fa(,:Oll dl' procéder garantit, si la
méthodologie en est scielitifiquelllent élaborée, d'obtenir
Ul1.e image du phénomène correspondanr au plus près
au vécu quotidieu de nos élèves, enseignants ou chefs
d'établissement.

Afin de p()sséder une vision iméress;mte de l'évolution,
au cours du temps, des violences rl'ellement pr2sentes dans
nos écoles, j'ai pris récemment J'eng;lgemem de rel:1ncer
cette enquête lors de l'al1.11.t'escolaire 2()()2-20fn.

Vous tne dites, mOl1siel1r le députi.', vous réjouir de la
dirninlltion du Il()mbre d'exclusi()lls définitives elr celles-ci
ne fom qut.: déplacer le prohlème sans s'att:llluer :1 ses
ClUses.

Je partage votre
cesserai de clamer la
les cas.

,J\'is, d:ll1S bon nombre de cas, et Ill'
prim;1.Uté de I;J prl~ventiol1 dans tons

Cependant, je riens toutefois à nuancer ce poim lit-

vue. E,J1.eHet, une exclusiOn est S01.J\'l'nt l'ulrime recours
pour un chef d'établissement afin de ramener la sérl'niré

au sein de son école. Des procédures om éré mises en

1(,

place par le décret missions, ainsi que par le dl'cret
discriminations positives, ct celles-ci perrnettent d'éviter,
dam l'écrasante majorité des cas, les exclusions arbitraires
ne respectallt pas les droirs élémemaires des jeunes.

De plus, l'exclusion dl' l'élève, en plus d'être l'occasion
de l'inf()rmer Sllr les possibilités de réorienration existantes,
peur égalemem être sa1urairt.: pour le jeune amené à
réfléchir sur S()Il cOl11.p(}rternellt problématique.

L'environnemenr de l'élève ay:lm également une
influence non négligeable sur SOI1arrirude, le fait de l'en
éloigner peLlt permerrre ;1 l'élève exclu d'adopter un
comportetnent plus conforme à ses besoins t.:taux attentes
1é~irillles de ses professeurs et condisciples.

Pour ce qui est de la violence ,\ J'encontre des
professeurs, je ne dispose d'aucun élémenr me permettant
de confinner, comme monsieur le députl'Ie prétend, qu'elle
serait en augmenr;Hion quels qu'cil soiem les auteurs. Seuls
les Llirs cot1.H1.1lSp;lr les parents connaissent, d'après les
données en m:J posseSSion, une inql1.iét;lllte augmenration
depuis quelques ;\J1nées.

Comment envIsager des actions prévemives à cet
égard? La communication, sans cesse améliorée, et la
sollicitation des parems vis-Ù-vis du domaine scolaire
semblent êtrc les pistes les plus adéquates à dévdopper.

Ces acteS de malveillancc de parems inconséquents
sonl, en eHet, inacceprables et désastreux par l'image
qu'ils d()11neJll aux élèves en matière de rt.:spect cr d'attitude
respollsable des adultes qui en ont la charge.

Je réaffirlllt.:- par ailleurs, Illon soutien ;\ tous les
membres du personnel scobire qui (kcideraient d'agir en
justice sur cette hast.:. Je considère même que, dans dl' tels
cas, l'aniun en justice s'impose.

Monsieur le dépllré évoque ~11.1.ssila possihilité de mettre

à disposition des établisscments scolaires du personne!
spécifiquememdestllléet formé;,\ la quesrion des problèmes
disciplinaires. Je n'exclus pas de repenser l'encadrement
qU;llld les moyens seront présents, nlJis je pense que tOllS

les membres du personnel doivent être artentifs à ces
questlol1s. Je suis persl.ladt> que c'est par des actions
concenées et cohérenres de l'ensemhle des acteurs
encHlr:mt les élèves que nous pourrons apaiser l'école.

Comment ne pas rappeler, Ici, line des conclusions les
plus ma rqu:1!1tes de l'enquête de victirnisation qui précisait
qu'une implication active et solltenante de]a direction, et
une solide c()ordin~lri()J1 des professionnels œuvrant dans
UI1 éLlblissel11ent, ont des effets r:lcificatcurs marqués sur
le clim:H régnanr d;ll1.S I\Tole.

Dans le même ordre d'idi.Ts, la proposition dc charger
dt.:s opéraleurs itinérants d'el1vis:lger la question de la

"gestion des conflits" me semhle devoir être hien réfléchie.
Il est, en effet, impératif de prendre en considératiOll les
spécificirés dt.: chaque éLlhlisselllent scolaire afin de ne pas
imposer, artificieilemelH, de l'extérieur, des réponses, des
comportements mécaniques face aux siruations difficiles
qu'une école peUt érre amenée :'1 gérer. Je suis ainsi
persuadé qu'il ne faut pas briser l'équilibre trouvé par une

l'co1c dans sa manière d'aborder les problèmes de violence.

[;,11.ce qui conctTnt.: l111évt.:l1tuel rt.:centrage des missions
des celltres ps}'Cho-lllédic()-slJCiaux sur la prohlématique
de la violence, si un recelHrage implique un abandon de
certaines autres missions, cc n'esr pas, dans l'état :lcruel
des choses, conL:evable. Les CPMS onr à remplir leurs
rnissi()lls propres, et d:\l1S leur t~llcadreIT1ent aerlle!, ne

cessent de me faire S:lvoir qu'ils ne pl'uvem faire ni plus,
ni mieux. L'une de ces missions me paraît essentielle et
permet d'ailkurs dt~ prendre t>n compte le vécu et les



projets du jeune: l'orientation. je ne suis pas sûr que nous
ne devrions p<1S songer à recourir Ù dt:s opérateurs
extérieurs pOlir l'assumer. Par contre, là oÙ je peux vous
suivre, c'est lorsque vous me dites qu'd serait bon de
renforcer les interactions entre l'ensemble des acteurs du
monde scolaire. A savoir aussi bien les enseignants,
le personnel de direction, les membres des CP,\1S, les
éducateurs... que les élèves et leur fami11e.

Favoriser la communication entre tous les acteurs de
l'école, notamment all travers des conseils de parricipation,
désamorcera, sans le moindre dOllte, beaucoup des conflits
qui peuvent naître d'incompréhensions muruelles au cours
d'un quotidien partagé.

Tout ceci explique, en grande parrie, l'énergie que je
déploie afin de mettre en place des formatiolls de délégués
d'élèves qui permettront d'instaurer un climat de confiance
dans nos écoles au travers d'un débat sa!uLlire. A l'analvse
des faits de violence commis à l'école, il apparaît nettem~nt
qu'ils sont ]e fait d'un nombn: rrès limité d'acreurs. Il est
indubit.lble que ].1très grande majorité des élèves aspire ;}

la pacification de l'éco]e. je suis, dès lors, convaincll que
]a violence qui nous lOuche, hien qu'elle ne soit que le

reflet ou]e miroir des maux de notre société, n'est pas une
fatalité immuable. Des actions volontaires sont entreprises
depuis quelques années afin de pacifier ks établissements
scolaires et e!les doivent inévitahlemenr être renforcées,
mais certains résultats obtenus nous encouragent à ne pas
baisser les bras. Soyez assuré que vous pouve7: compter
sur moi sur ce poinr.

Question n° 96 de Mme Saudoyer du 30 avril 2002.

Objet: Ohjecrifs stratégiques en m<1.tièred'égalité des
ch<1.nces.

Le texte de cette question est idenrique à celui de la
question n° 4.1 adressée à M. Hasquin, ministre-président
(voir p. 5).

Réponse: Vous soulignez k non-contrÔle systématique
de la" sexospécificité» par le Gouvernement de la Commu-
nauté française et, par conséquent, vous vous voyez forcée
de procéder, à votre manière, à ce contrÔle.

La tradition veut qu'à chaque question corresponde
une réponse. Pour ma parr, je considère qu'il y a cependant
des questions qui sont superflues à parrir du moment oÙ

elles restent posées en connaissance des réponses qui y ont
été données à d'autres endroits comme, pu exemple, lors
des auditions tenues au Parlement dans le cadre du comité
d'avis chargé d'examiner les questions relarives au type
d'égalité dont i! est question.

Monsieur le ministre-président vous a renseignée, et je
le rejoins à ce propos, sur le fait qu'il fail1e rour d'abord
envisager le «gender budgeting" comme étant transversal
au Gouvernemcnt et qu'ensuite, à l'heure actuelle, nous
tenons des CO!lcertri,tions entre les différents cahinets
compétents pour la promotion de l'égalité des chances
entre filles et garçons à l'école.

je ne peux donc aller plus avant en tnHière d'objectifs
stratégiques pour le futur puisque nous y réfléchissons.
Par contre, je pourrai VOltSciter au passage, en me rournant
vers le passé, la liste des dossiers qui ont été traités au sein
de mon cabinet en lien avec l'égalité des chances. Ces
précisions très concrètes sont les réponses ql1'appe11enr la
plupart de vos questions.

1) DAS (Disposirif accrochage scolaire) qui coordonne,
stimule et accompagne l'ensemble des actions, menées l'Il
Région de Bruxelles-Capitale, en matière de lutte contre

l'ahseméisrne scolaire. Collaboration avec ]a Région de
Bruxelles-Capirale (Jacques Simonet puis François-Xavier
de- Donnéa).

2) F[PI (Fonds d'impulsion à la politique des immigrés).
C'est une qui1l7.aine de projets visant à l'insertion scolaire
des jeunes d'origine immigrée qui onr été soutenus par
mon cabinet (dont 30 millions de BEf ou 743 680,57 EUR
ont été accordés pour les médiateurs scolaires).

3) Décrer primo-arrivants
- à mon initiative, des

classes d'inrégration sont mises cn place dans les écoles
afin de permerrre aux jeunes (notamment ]es réfugiés ou
candidats réfugiés), maîtrisant insuffisamment la langue
fran~aise, de poursuivre le plus rapidement possible un
cursus scolaire" norma]".

4) Campagne de prévenrion en marière de sécuriré
routière - donne !a possibilité à tous les élèves, de 16 à
18 ans, des écoles qui le souhaitent, d'avoir accès à une
import<1.nte sensibilisation aux dangers de la roure. Ceci
est fait en col1aboration avec l'ensemb!e des gouverneurs
des provinces wallonnes.

5) Projet" délégués d'élèves» dans l'enseignement
ordinaire et spécial, qui offre à chacun la possibilité
d'exercer, pratiquemenr, des responsabilités citoyennes,
en s'inspirant du fonctionnemenr des institutiol1sdémocra-
tIques.

6) Projet SAS qui concerne la prise ell charge des
mineurs cn situation de crise, exclus de l'école ou en voie
de l'être, dans !e cadre des artlcles 30 et 31 du décret
« discriminations posirives ». Des services d'aide en milieu
ouvert (AMO) ont été sélectionnés, sur hase d'un projet
pédagogique, afin de rescoIariser, resocialiser ces jeunes
en décrochage. C'est un projet commun avec la ministre
de l'Aide à la jeuncsse, Nicole Maréchal.

7) Prévention de la violence et des assuérudes par la
création théâtrale (Trainsporring, No Limits, j'aurai ta
peau...) -. ces troupes théâtrales sil1onnent, à notre
initiative, la Communauté française afin d'ouvrir le débat,
!a réflexion sur ces thèmes dans les écoles.

H) journée Nobel de promotion de !a citoyenneté à
J1uy au cours de laquelle il s'agissait d'offrir à tous les
élèves une sensibilisation à la citoyenneté.

9) Subvention à la Ligue des droits de l'Homme.

10) Subvention brochure objectif" communes
- une

nouvelle citoyenneté». Brochure diffusée dans le cadredes
élections provinciales et communales.

11) Projet prévention des assuérudes oÙ tous les élèves
ont droit à une information complète en la matière.
C'est pourquoi l'ensemble des écoles de l'enseignement
secondaire de la Communauté française (rous réseaux)
onr été invitées à nous déposer un projet de prévention
adapté à !eurs besoins. Environ 120 projets ont été soutenus
par nos soins. Cette opération est poursuivie cette année,
pour un rnontant de 12 millions de BEF ou 297472,22
EUR, accordé à l'enseignemenr secondaire ordinaire, et
un autre montant de 500000 BEF ou 12394,67 EUR
destiné à l'enseignement spécial fondamental et secondaire.

12) Décret CEFA qui donnera une meilleure formation
er reconnaissance aux élèves qui choisissent l'enseignement
en alternance. Création d'une phase de resocialisation
pour les élèves en perdition.

13) A rricle 27, permcnant l'accès à la culture, pour les
minimexés,:l moindre frais (ex. 50 BEP ou 1,23 EUR pour
une place de cinéma).
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11+1' .18,56,07 4,114 JIJ 862 12272

Secondaire 11 16207,82 17 )84 14425 J lS9

l' 22 148,25 25550 164.17 ~lU

IH1' 6.148,64 7 125 S 472 1 ()S3

Spécial Il 2.160,21 2 (,JO 2 114 4%

l' 3 YXH,4J 4515 3 JSH 1 157

11+1' 757,~IJ 7n5 751 14

Seconda ire H 557,3H 562 55.1
~F

200,)2 203 19H 5

II+F 117,07 227 226
Spécial 11 141,10 141 141

l' HS,97 86 H5

H+F HI7,04 1 014 56.1 451

SeC<H1daire Il lfiH,S4 20S 106 102

F 64H,5IJ 806 457 349

H+f' 71,05 H8 46 42
Spécial Il 15,59 17 12 5

F ~S,46 71 ,4 37

II+F 41SS,44 47.16 .179.1 943

H 1 742,ïl 1 874 1 616 2SH

F 2512,71 2 Hfi2 2 177 685

II+F )11,23 578 45.1 12S
Il 22),2S 244 208 36
F 2H5,~g .134 245 89

11+f' 61,56 64 62 2

Secondaire Il 51,74 53 51 J

F 10,82 Il III 1

HH 8,00 8 8
Spécial Il S,OO 5

F 1,00 .1

14) Chèque-lire - opération suhordonnée, pu nos
soins, à !a participation des CPAS all hénéfice des enfants
défavorisés.

15) Ecoles reconnues en discrimination positive
-

bénéficient de moyens sl1ppkmenLlires (humains et maté-
riels) pour répondre à leurs besoins. Stabilisation de
la politique initiée en 1998 (210 minions de BEF ou
5 lOS 764,01 [UR indexés).

16) Décret sur la scolarisation des élèves majeurs
-

vise à informer, orienter et éventuellement resocialiser les
majeurs.

17) Réforme du premier degré -- réhabilit:Jtion de
l'effort comme condition d'accès ,] la deuxième année de
l'enseignement secondai re, avec (()!lcenrrati()n des 1l1ovens
sur Its élèves qlli en out le plus besoin (obscrva~ion,
correction des faiblesses, pédagogie différencll'c).

1H) Revalorisation de l'enseignement technique et
professionnel - orientation positive vers ces fililTes,
Adaptation des profils de formation, renouvellement de
j'équipement didactique, rapprochement éc()le-entreprisc.

19) Reconstitution du Conseil supl'rie\lr de l'enseignt:-
ment spéci:t! - objectif poursuivi: réforme de la politique
d'intégration et prise en compte de nouveaux handicaps
particulièrement I()urds.

20) Form:nion conUIlllét: des enseignants centrée sur
la maîrrise des NTIC ;Hl bénéfice de tous les t:lèves
dans Je cadre d'une utilisatjon optimale des centres
cyher-rnédias.

Dans l'enseignement, Oll pourrait}' perdre son latin:
(aut-il parler d'égalité des chances entre !es hommes et !cs

femmes ou entre les femmes et les hommes, t'ntre les
garçons et les filles ou entre les filles et les g:Jrçons? Les
statistiques suivJ.tHes (ont passer 1't1l1 Oll ]'autre groupe
tantÔt en premier lieu, t<lIHtH l'Il second lieu,

Personnel enseignant - Total réseaux

(2()IJO-2IJIJI)

ITPL+TI'A~ETI'

1_(~elHle.

Il:homrntS

i':ftlllll1l'>

FIl' ('quiv:llentttlllpspkin

TPI.. ft'Illp> l'iein

ITA.ternps!"Htiel

SOIllCl'.-snVin'>L1tisliqlle,
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Personnel directeur - Total réseaux

(20IJO-2001)

l'TI' ITPL+ n)A~

SO//1"Ct'. serVICe ,LUlstHJl1eS

Personnel administratif - Total réseaux

(2000-2001)

ITPI.+TPA~ETi'

S'mu-e. wn-Ktst:1tIMlq\lt'S.

Personnel auxiliaire d'éducatiol1- Total réseaux

(2000- 2(01)

I-[PL+TPI\~ETP

Second,lire

Spécial

'<;"111"0.' ScrVFCtstC1t1Stlqllc's

Personnel d'inspection - Total réseaux

(2000.21101)

1.I[,L+.[I'A~ETI'

\OIIr(c:snviçtstatistiql1es.



H+F 2660,10 3402 ] 4]9 ] 9H3

Secondaire H H]9,24 886 650 236

f 1 840,86 25]6 769 ] 747

H+F ] 350,15 ] 648 936 7]2
Spécial H 2]2,51 245 ]70 75

F 1 1.17,64 1 403 766 637

SOIl1-œ;servjççstatistiqlltS.

H+f 46910,11 53] 15 .17450 156fiS

H ] 9 \48,43 21 ]67 ]7402 37fi5

F 27361,fiR 3] 948 2004R 11900

H+F 8516,]4 9674 7141 2533
H 2959,6fi 3262 2 fiSO 612
F 5 55fi,48 64]2 449] ] 921

(2000-200])

Personnel «autres» - Total réseaux Total personnel- Total réseaux
(y compris personnel d'inspection)

[TP

(2000-2001)

l'rPL+TPA~
l'rPL+TPA~ETP

Enseignement maternel

-Spécial

Enseignement primaire

-Spécial

Enseignement secondaire - Total

- Ordinaireti'pel+rypel

l"degré

- Commun (lA + le: + ;!I1ner complénl.)

- Différencié (IB+2P)
l'degré

- Transitionformegénérak

- Transit;onformetechnH.jlle

- Tr;lI1sitio!lformearti,rique

- Qualification forme technique

- Qualificari()nf(}fmeJ.rti~tique
.~,- Qualifiution forme professioIllldle

- Réorientatioll
j"degré

- Transition forme générale

- Transiriol1formerechniquc

- Transirion forme arrigrique

- Qualificariollformerechniqlle

- Qualificarinnformearri,riqlle

- Qua\ificarinnformeprofe,sionnelle

- Préparatnireal'engeignemenrsupérieur

4"degré

- Année prépaLHoireau 4'dcgré

- Proft'ssionnelcnmplément.1irt'

- Horaire réduit (CHA)

-Spécial

Secondaire

Spl"cial

SOllrce' service statlsriques.

Enseignement de plein eXl:fcice 2000.2001

Répartitioll hommes-femmes

ComrnunJuté Officielprovillcial l.ibrt' lotalOfficiel communal

H+r F
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(1) Pour simplifia la leCture, l'enseignement secondaire de type 11. qui ne représente plus que 1,6 .~,~,du secondaire ordinaire, ne fera dorénavant plus l'ohjet d'un
traitemt'lltdistincr

Au sein de mon cahinet, deux arrachés ont suivi et
suivenr les dossiers en lien avec la politique d'égalité des
chances.

sieur le rninistre-présidcm, qui aurom pour hut J'examiner
le hon usage d'un hudget consacré au genre, et, d'autre
parr, sur le projet d'arrêté du Gouvernement instituant
line c()ordmation pour l'égalité des chances entre les
hommes t:t les femmes au sein des directions générales du
ministère en discussion, actuel!ement, ,\11comité de sn:teur
XV]!.

Pour conclure, le suivi et l'évaluation de cerre politique
reposera, d'une part, sur les contacts annoncés par mot}-
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Ministre de l'Enseignement supérieur,
de l'Enseignement de promotion sociale et de la Recherche

Question n° 58 de Mme Corbisicr.Hagon du 3 avril 2002.

Ohjet: SitU,ltiol1 juridique de certains étudiants en
médecine.

L'article 14, § 2bis, du décret du S scprembn: 1994
relatif au régime des études universitaires et des grades
académiques dispose que: « Ont seuls accès aux études qui
conduisent à l'ohtention du grade académique de diplÔmé
d'études spécialisées en médecine générale ou d'un des
grades académiques de diplÔmé d'études spécialisl>es en
médecine spécialisée, les étUdianrs qui ont le grade acaJém Î-
que de docteur en médecine ct qui ont obtenu, à J'issue
du premier cycle, line artestation faisanr état de l'avis
favorahle d'une c()mmis~ion constituée à cene fin dans
chacune des institutions universitaires organisant des
études dans ]e domaine des sciences médicales ».

Suite Ù un arrêt du Conseil d'Etat accordant la
suspension d'une décision de l'Université de Liège qui
interdisait la poursuite de ses éntdes à une étudiante ayant
réussi, mais se trouvant hors des quotas déterminés par
arrêté royal, et suite :lJa décision du Collège des recteurs
des universités francorhones d'accepter l'inscription en
doctorar de tels éTUdiants, se pose la question de la
situarion juridique de ces étudiants. Pouvez-vous me
fournir tous les éléments d'information quant à cette
siTUation, quant aux conséquences qu'elle pourrait entraî-
ner dans les années à venir et quant aux nombres
d'éTUdianrs concernés, par universiré, pour les années
écoulées?

Réponse: Le décret du 5 septemhre relatif au régime
des étUdes universitai res et des grades académiques prévoit,
en effet, que les étudiants désiranr poursuivre des études
spécialisées en médecine doivent obtenir line attestation,
délivrée à l'issue du premier cycle.

Cependant, pour raisons de faih]esse du dispositif légal
mis en place, les étudiants ayant terrnini: avec fruit leur
3(. candidature en 2000-2001 ont tOUS re'ru l'autorisation
de poursuivre. Ces étudiants termineront leurs études,
sauf redoublement, en 2005.

Récemment, suite aux négociations enrreprises avec la
ministre de b Santé puhlique, madame Magda Alvocr, j'ai
obtenu une majoration des quotas J'accès :1 la profession
pour les dip]i'Hllés des années 2005 et 2006.

Pour l'année qui IlOUSconcerne (2005), les quotas polir
la COllllllunauté française passeront de 260 di plÔmés ayant
accès Ù ]a profession à 280. Cela permetrrJ d'ahsorher !es
étudiants en surnombre.

En outre, Î,Ji également pu ohtenir qu'un certain
nOHlbre d'érudiams, désirant poursuivre des érudes cn
pédopsychiatrie, puissent 2rre comptabilisés hors quotas
pOLIr les années 2005 et 2006.

Ces mesures devront être précisées par J'arrêté fédéral,
que ]a ministre Je la Santé publique prl:senter:l dans les
jours qui viennent.

Question n° 59 de Mme Saudoyer du 30 avril 2002.

Ohjer: ObjeCtifs srratégiques en matil.'re d'égalité des
chances.

Le texte de cette question est identique ;1 celui de ]a
question n" 4.1adressée à m011Sit'ur Hasquin, minirre-prési-
dent (voir p. 5).

2n

scientifique

Réponse: Quand il s'agit d'enselgnunent, !es ohjectifs
stratégiques que l'on doit sc fixer à propos de l'égalité des
chances entre Jes femmes et les hommcs concernent d'abord
l'accès aux études et la réussite de cdles-ci. En n:tre
matière,]a situation est satisfais,lnte sur le plan quantitatif:
il n'y a pas moins de filles que de gar<r0ns qui entament
des études supérieures, et le taux de réussite des filles est
généralement meilleur que celui des garçons. Toutefois,
sur ]e plan qualitatif, i] faut déplorer ]a faihle proportion
de filles dans les érudes à caractère scienrifique et techno]o-
~ique accnsé.

S'artaquer à cette discrimination est difficile. Pour des
raisons institurionnel1cs d'ahord: quand i] s'est a~i de
conclure un accord de coopération inritu!é "Femmes et
technologies'>, pas moins de 17 ministres onr été amenés
Ù y souscrire. Pour des raisons plus profondes aussi; les
travaux du Conseil de l't~ducation et de la formation l'om
montré, c'est dès la perite enfance que ]'environnemell!
éducatif dont hénéficient les garçons suscite des attitudes
positives vis-à-vis des sciences et des technologies. La
fréquentation féminine des disciplines scienrifiques est
variahle, et leur attrait sur les filles issues de l'immigration
l'est encore plus.

Devant la complexité de la siruation, des érudcs
approfondies s'imposent. C'est pourquoi j'ai financl' deux
recherches:

- La première concerne la représentation des femmes
dans les institutions de recherche de la Communauté
française. Elle vise à mettrc en évidence les facteurs dc
discrimination préscnts en ce domaine.

- l.a deuxièll1c- qui s'appelle NFW/'ON/A - vise
:\ promouvoir l'accès des jeunes femmes, et en parricu]ier
des jeunes femmes d'origine immigrée, allX érudes scicnrifi-
ques. Le hut est d'étahlir ulle représentation des métiers à
caracrère scientifique et d'accentuer l'information sur le
caractèrc diversifié qu'offrent les formarions scientifiques,
y compris [;1formation d'ingénieur. "but comprendre les
IJ!tT;1I1ismes qui sont en jeu pour que !e choix des études
supèrieures puisse réc1lemcnt jouer ml rÔle d'ascenseur
social.

La prohlématlljue de l'égalité enrre les femmes ct les
hommes dans l'enseignement supérieur dép,!sse cependant
les limites du thème" Fcmmes et sciences ». L'lin des
prohlèmes auquel on est confronté, lorsque l'on veut
pousser l'a llalyse, est le ma nque de données ventilées selon
le sexe. Je souhaite progresser en cette matière, avec la
col1aboration des universités et des haurcs écoles, et mieux
cellIer les procédures de sélection à Ch:HJue étape des
études et de la carrière.

Il est bien étab]i, en effct, que ]a proportion de
femmes dans le personnel aCJdérl1iquc, ,1temps plein, des
universirés, est très bible. Il faut rour de même remarquer
qlle, si !'on peur imposer un équilihre entre femmes et
hommes dans les organes disposant d'une compétence
d'avis - ce que viel1t de décider !e Couvcrnement de la
C:onHl1unauré française - une relie mesure est bien
évidemment impensable dans ]e domaine des postes
académiques. Toutefois, il semble que les situations
évoluent, le taux de femmes (LuIS le personnel chargé de
cours cr lhns ]e personnel sciemifique étanr en progrès
rég;ulier.

l'ous les rnembres de mon cahinet qUi exercent une
responsahilité dans b gestion des dossiers sont mohilisés
Sllr les questions de l'l'galiréenrrc les femmes et les hommes
et y sont attentifs.



Spectacles à l'école Théâtre mat.- prim 96.1 14.111590 16.18] 786 1679.1405

Théâtre second. inf. 243 4 771 9.17 2484 980 2479 3.15

Théâtre second. sup. 73 1 .100000 1 032500 1 8474.10

Chanson mat. - prim. 196 36.17710 2 .109 070 2833 16.1

Total 147.1 24221237 37 22 408 336 35,58 23 953 355 37,40

Spectacle tOut public Initiatives par genre artisr. 210 3 0.\4 069 432.1616 .1252 250

Musique classique 245 3016.10.1 .1088 800 .1192 600

Prog. Rock 137 2310 335 2 622 450 2 794 300

Educ. perm. - CEC 29.1 4074436 4323 350 5 244650

Festival::. 181 .1S28 474 834 550 1 564750

Organismes de jeunesse 89 1187833 1 182750 986 900

Centres culturels 1089 19472099 18083425 19106466

Total 2246 36 643 551 56,56 34458941 54,72 36141 916 56,40

Entrevues 3 439 829 5,31 2 902 39.1 4,60 3463 196 5,50

Divers 482 760 0,75 .1202.122 5,08 569938 0,70

Total 3721 64 787 377 100,00 62 971 992 100,00 64 128 405 100,00

Ministre des Arts et des Lettres et de l'Audiovisuel

Question n° 73 de M. Grimberghs du 17 avril 2002.

Ohjet; Tournées An et vie.

Je souhaiteraÎs disposer des informations relatives à la
répartition des subsides ocrroyés en matière de cournées
Art et vie, par type de specracle, par province et à Bruxelles.
Le ministre peur-il donner cette information pour les trois
dernières années et indiquer si les crédirs hudgétaires ont
été chaque fois suffis3ms pour faire face â J'ensemble des
demandes? Si cel n'était pas le cas, dispose-t-on d'une
évaluarion des demandes qui ont dû être rejerées faute de
crédit?

Réponse: Monsieur le dépuré s'interrogeait sur les
tournées Art et vie.

Je développerai trois points:

1. la venril1ation budgétaire du Service de ]a diffusion
des arts de ]a scène;

2. la répartition du crédit" Art et vie» selon les
provinces (exercice 2(01);

3. les refus signifiés dans]e cadre d'« Art et vie» par]e
Service de ]a diffusion.

1. Ventillation budgétaire du Service de la diffusion
des drts de la scène

Le tableau ci-dessous détaille l'ensemble des postes
budgétaires du Service de la diffusion pour les exercices
2001 (et, en comparaison de 1999 et 2000). Ces chiffres
concernent à la fois la diffusion en scolaire, la diffusion
tout public, les actions de promorion du service et sa
mainrenance.

%

Alors que les crédits initiaux des trois exercices sont
constants, on notera, au niveau budghaire, une réduction
significative du poste «Divers» au profit des programmes
de diffusion et de promotion. Cette tendance coïncide avec
les scissions de J'article budgétaire unique de la diffusion
(1999) en quatre articles distincts ayant des finalités
spécifiques (2000 et 2001). Par contre, le nombre de
représentations subsidiées ne suit pas cette évolution:
2203 représentations en tOut public en 1999,2408 repré-
sentations en 2000, 2 246 représentations en 2001. II faut
en déduire qu'avec des moyens budgétaires en faible
augmentation, le Service de la diffusion ne peut rencontrer
qu'une partie de la hausse du cofit des spectacles sans
pouvoir augmenter le nombre de ses interventions.

2. Répartition du crédit" Art et vie» selon les pro.
vinees (exercice 2001)

Brabant wallon: 180 intervenrions ou 3 ]37527 francs
(soit 8,5 {Yu)

Région de Bruxelles-capita]e: 372 intervenrions ou
5924859 francs (soit 16,1 %)

Hainaut: 545 interventions ou 9474170 francs (soit
2.\,7%)

Liège: 654 intervenrions ou 9674113 francs (soit
26,4 Ok)

Luxembourg: 236 interventÎons ou 3861 124 francs
(soit 10,6 'Yo)

Namur: 259 interventions Oll 4571758 francs (soit
12,7%)

Cet inventaire fait apparaître la place particulière
qu'occllpe la province de Liège, place que n'expliquent ni
le nombre de centres cu]turels, ni ]a démographie, deux
critères qui mettraient ]a provÎnce du Hainaut en tête de
classemenr et qui, par aiJleurs, se traduisent par la
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preéminence de cerre province lors de la répartition des
quotas organisateurs. Les postes «festivals ", «musique
classique» et «rock", particulièrement sollicités par la
province de Liège, expliquent cerre situation.

3. Refus signifiés dans le cadre d'" Art et l'ie" par le
Service de la diffusion

Les grandes tendances repérées en 1997, 199R, 1999
et 2000 se confirment. En toll[ puolic, le crédit est
principalement affecté aux organismes dont la mission de
diffusion cst définie par un «encadrement réglementaire".
II s'agir principalement des centres culturels et des centres
dramatiques. Même pOlir ces ()rganismes "privilégiés'"
les crédirs s'avèrenr peu élevés pour leur permerrre de
remplir leur mission de diffusion, principalement dans le
cadre de projets novateurs ou développés en partenariar
avec les organismes associatifs situés sur leur territoire. Les
autres catégories d'organisateurs (éducation permanente,
organismes de jeunesse), pour !esquels les opérations
de diffusion ne constituent qu'un aspect de l'objectif
socio-culrurel poursuivi, Ont do, faure de crédits suffisams,
être considérées comme moins prioritaires. L'évolution des
montants budgétai res consacrés aux demandes émanant du
secteur de l'éducation permanente est à ce titre exemplaire.

Pour l'exercice 2001, le Service de la diffusion a signifié
par voie écrite 327 refus d'intervention motivés p:H des
raisons sttictement budgétaires. Ce chiffre ne comprend
donc pas les refus signifiés pour cause d'irrecevahilité
(non-reconnaissance des spectacles ou des organisateurs).
II est raisonnable de considérer qu'un chiffre similaire de
refus a été signifié pour les deux exercices hudgétaires
précédenrs. En 2001, ces refus concernaient les catégories
suivantes:

Gcnre;Htistiquc
Nomhre
dcm;mi-
fcstations

Théâtre

Théâtre adulre

Jcunes publics (dont marionnettes)

Arts de la rlle

Théâtre action

60

59

14

Il

Danse

Danse contemp()r:Üne

Danse folklorique amateur
1

4

Musiques

Musique non classique

Rock 21

33
29

24

30

1

12

Jazz, blues, percussion
Musique du monde

Chanson (Ous publics

Chanson jeunes publics

Musique classique et contemporaine

Ensembles professionnels

Divers

Ensembles amateurs (fanfares,
chorales, orchestres jeunes)

Poésie et conte

harmonies,
18

10

Ces chiffres ne ref]Üent qu'une partie des demandes
déboutées alors qu'elle étaient adminisrrativement receva-
bles. Trois raisons expliquent cette sous-évaluation:
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1. Lesystème des qlloras octroyés aux programmateurs
récurrents <,cloisonne» les demandes d'intervention de ces
bénéficiaires potenriels. Sachant que le Service de la
diffusIon ne peut Intervenir :lI1-delù des quotas annoncés
el1 début d'année hudgénire, les programmareurs bénéfi-
ciant de qUotas ne sollicitent pas le Service de la diffusion
au-delà des montants rl~scrvés.

2. Nombre de demandes d'intervenrion sont déboutées
télépholliquement et n'ont pas été quantifiées.

3. L'épuisement des hudgets de la diffusion intervient
vers !e mois de septemhre. Passé cerre d:1te, le Service de
la diffusionl1'tntervienr plus qu'en faveur des hénéficiaires
de quotas qui peuvent solliCIter le solde des montants
qui leur ont été alloués. Cerre siruation hudgétaire est
rapidement eonl1ue de la plupart des programmateurs
professionnels de la Communauté fr:11lçaise qui, dès lors,
ne prennent plus la peine d'introduire des demandes.

Nonohstant ces trois éléments, il est raisonnable
d'estimer le Ilomhre de refus d'interventions du Service de
la diffusion à plus de 700 représentations.

En conclusion, tous les hudgets alloués au Service de
la diffusion ont touiours été systématiquement épuisés.
Toute auglnentation des hudgets suscitera de 110uvelles
demandes d'inrervenrion et dynamisera le secteur. En
attendant, les moyens mis à disposition sont gérés avec
parClmOllle.

Question n° 74 de Mme Bertouille ùu 2J avril 2002.

Ohjet: Bihli()thèques publiques de la Communauré
française - Arrêté du Gouvernement de la Communauté
fnnçaise dll 14mus 1995 - Application des articles 31 à
34.

L'arrêtl' du Couvernemt:nt de b C0Il1Ill11naur{~ fran-
çaise du14 mars 1995 s'inscm, bien enrendu, dans le suivi
des dispositions décrétales mais aussi du Pacre culture! de
1973.

11est donc tout ;l fait normal que l'arrêté précité ait
prévu des comités d'avis dom l'ohjectif est, par leurs
avis, d'assurer le meilleur fonctionnement possible des
hihliothèques de la Communauté française.

Monsieur le ministre possède certainement de précieux
renseignements en ce qui concerne ces comités d'avis
prévus p,1r les arrieles 31 :134 de l'arrêté du 14111ars 1995,
sur leur efficKité et sur la PlTiodiClté de leurs acrivités.

A l'initiative de son :ldrninisfr;nion et du service des
bibliothèques, Hue rencontre a d'ai Heurs cu lieu ,1 Namur,
le 23 février 2002, entre les comités d'usagers de diverses
bibliothèques publiques.

Suite Ùcette rencontre, monsieur le ministre pourrait-il
me dire qnels sont \cs enseignements que l'on peur en
tirer?

Réponse: Madame la députée f<Ùt mention des disposi-
tions des articles 31 à 34 de l'arrêté d'application du décret
du2R février 197R organisant le service public de la lecture,
pris par le Gouvernement de la Communauté française en
(bte du 14 mars 199.'1, prévoyant la création de comités
c01JSultatifs.

Ces comités sont à distinguer du Conseil supérieur des
bihliothèques publiques, instance officielle, également
consultative, chargée d'informer et de conseiller le ministre
ayant en charge la lecture puhliql1c.



L'arrêté du ]4 mars 1995 prévoit, Jans ses articles 31
à 34, la création de comités consultatifs de deux types;

- Un comité des llsagers, composé de personnes
fréquent;tnt la bihliorhèque publique ou, en ce qui concerne
les bibliorhèques publiques centrales et principales, des
délégués des bibliothèques du ressort de leur territoire de
compétence.

- Un comité de concertation composé pour moitié
de personnes mandatées par ]a bibliothèque publique et
pour moitié de représentants d'organismes de jeunesse,
d'éducation permanente, Je centres culturels, de représen-
tants d'émhlissements d'enseignement et de formation du
terriroire concerné. L'inspecteur du territoire de compé-
tence, un représenralll de la province et le bibliothécaire
]e plus hall( en grade assistent de droit auX réunions du

comité des usagers et du comité de concertation.

Concernant ces comités, l'administration ne dispose
pas de données chiffrées ni d'une analyse exhaustive de
leur mode de fonctionnement. Toutefois, l'administration
et le service d'inspection incitent régulièrement les respon-
sables des bibliothèques à mettre en place et dynamiser
ces structures de participation qui sont d'une aide précieuse
lorsqu'elles fonctionnent bien. L'administration entend
poursuivre un travail d'accompagnement indispensable si
\'on veut développer efficacement ces structUres.

Tel était l'objet de la réunion de comité d'usagers
organisée à Namur, le 23 février dernier, à laquelle
madame]a députée fait référence. Cette réunion avait plus
particulièrement pour but;

- de rappeler l'obligation léga]ement imposée aux
bibliothèques de constitUer un comité d'usagers;

- d'informer sur les moyens qu'ont choisis certaim;
comités d'usagers pour promouvoir la bibliothèque et ]a

lecrure au sens large;

- de rendre hommage aux comités et aux bibliothè-
ques qui réussissent à mener à bien cette mission;

- d'encourager les autres à suivre cette voie, avec le
soutien du service de la Lecture publique;

- de faire le point sur Je foncrionnementdes différents
comités.

Elle a permis de mettre en évidence six expériences
intéressantes de comités d'usagers: Sambreville, Jemeppe-
sur-Sambre, Stavelot, Durhuy, Laeken et Malmédy.

De manière générale, cerrains comités d'usagers sont
de vraies réussites d'intégration du citOyen, de stimulation
culturelle au niveau de la commune, en partenariat
parfois avec d'autres acreLirs socio-culrurels ou autres. Les
présidenrs et les bibliothécaires, les moteurs de ces succès,
font preuve d'un grand dynamisme et d'une imagination
fertile pour maintenir et développer le comité.

D'autres comités, par contre, éprouvent des difficultés
de différents ordres qui mettent à mal leur existence:
manque de temps des bibliothécaires, difficulté à trouver
des candidats, essoufflement ...

Un accompagnement à la mi...een placede ces structures
est donc indispensable. L'administration (service de la
Lecrure publique et l']nspection) s'y emploie.

Question na 75 de Mme Bertouille du 23 avril 2002.

Objet: Facilité d'accès aux centres culturels et aux
maisons de la culture reconllus par la Communauté
française - Services des TEC - Mobilité.

Il me revient que les horaires et les arrêts des TEC,
notamment en Hainaut, ne sont pas tOujours adaptés pour
faciliter l'accès aux maisons de ]a culture et aux centres
culrurels importants de]a Communauté française.

En effet, compte tel1u des difficultés de déplacement
et de stationnement des véhicules, de nombreux usagers,
notamment des services permanents des centres culturels,
comme les bibliothèques, souh:1itent uriliser les transports
en commun.

Mais, en de nomhreux enJroits, \cs arrêts Jes TEe ne
sont pas spécialement proches des entrées des centres
cultUrels et notaT1lmem des hibliorhèqucs publiljues.

Le Je âge bénéficiant du transport gratUit dans les bus
des services des TEe, et de nombreuses personnes du
3e âge se rendant dans les bihliothèques publiques, i] serait
utile, me semble-t-i], lju'unc concertation ait lieu avec ]a
Région wallonne compétente en LI marière, de façon à
favoriser l'Utilisation, notamment par les personnes âgées,
des services des TEC pour se rendre dans les maisons de
la culture et les bibliothèques qui y som localisées.

Monsieur le ministre partage-t-il ce point de vue?
N'estime-t-il pas qu'une démuche devrait être effectUée
de sa pUt pour qu'une concertation puisse avoir lieu, à
ce sujet, ,!vec !es autorités compétentes de la Région
wallonne?

Répollse: Je prend acte des préoccupations exprimées
par madame la députée, auxquelles je ne puis répondre en
l'état, s'agissanr de rn;1tières ne relevant pas de mes
attributions.

Nonobstant, il m'appar-,IÎt, qu';) rout le moins, un
échange pourrait inrervenir entre les ministres compétents
de la CommunaUté française et de la Région wallonne,
afin d'améliorer l'accès aux bibliothèques et centres
cultUrels pour les personncs du-~l' âge, notamment en
termes d'horaires de transports en cOlllmun.

En conséquence, je fais part lit: vos observations au
ministre-président de b Communauté française, qui a en
cbarge les rdations intra-be!ges, afin d'examiner quel type
de concertation pourr:lit ('~rre mise en place entre ]a
Communauté française et ]a Région wallonne sur ce
thème.

J'attire l'attention sur le fait que la même concertation
devrait, le cas échéam, être mise en place avec la Région
bruxelloise.

Question na 76 de Mme BertOuilie du 24 avril 2002.

Objet:
public.

Programmation musiclle des radios de service

La dernière livraison du périodique" Défense de la
langue française» (1er trimestre 2()()2) m'a permis de
prendre connaissant:C du texte de la lettre qui vous a été
adressée le 14 janvier par UII membre de "Défense de la
langue française», en l'occurrence monsieur Giuseppe
Adurno.

Puis-je vous prier de me communiquer les dispositions
que VO\1S avez adoptées, comme VOllS l'avez écrit le
S février, visant notanl!Tlent à renforcer la présence des
chansons en langue françlisc dans la programmation
musicale des radios de service public?

Répollse: Les dispositions visant notamment à renfor-
cer la présence des chansolls ell langue française dans la
programmation musicale des radios de service public se
trouvent aux articles 12 et 1.1du contrat de gestion de la
RTBF.
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Voici, ci-dessous, la teneur exacte de ces deux articles.

Article 12.

L'Entreprise diffuse, dans un volume et selon une
programmation arrêtés par le conseil d'administration,
des émissions régulières de promotion, de sensibilisation
et d'information culturelles. Dans ce cadre, e1le diffuse
des spectacles ainsi que des émissions consacrées au
patrimoine, aux différents modes d'expression et de
création ainsi qu'à toutes les disciplines artistiques: littéra-
ture, cinéma, musique, arts de la scène, arts plastiques et
beaux-arts.

La diffusion de ces émissions tiendra compte prioritai-
rement du droit à l'information culturelle d'un très
large public, sans négliger celui des publics spécifiques,
notamment celui intéressé par les émissions dialectales.

A tout le moins, l'Entreprise produit et diffuse en
télévision, au moins dix fois par an, une émission spécifique
pour chacun des domaines visés au 1er alinéa, les arts de
la scène, les <Uts plastiques et les beaux-arcs pouvant être
évoqués dans une même émission. Elle veil1e également à
proposer line émission hehdomadaire présentant l'agenda
culturel de la Communauté Wallonie-Bruxelles.

Une attention particulière est réservée aux diverses
formes d'expression conremporaine et aux nouveaux
ta lems de la Communauré Wallonie-Bruxelles.

Article 13.

L'Entreprise diffuse n()tamment:

1. en télévision

a) Des spectacles musicaux, lyriques et chorégraphi-
ques dont le nombre ne peut êrre inférieur ;i 50 p<u an
et dont au moins 12 som produits en Communauré
Wallonie-Bruxelles. Dans ce cadre, l'entreprise prévoit la
captation d'au moins quatre nouveaux spectacles par an.

b) Des spectacles de scène produits en Communauté
Wallonie-Bruxelles dont le nombre ne peut être inférieur
à 12 par an et dont au moins 10 doivent être des œuvres
théâtrales. Dans ce cadre, l'Entreprise prévoit la captation
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d'au moins quatre œuvres théâtrales nOL!vdles par an. Elle
accorde une atrenrion particulière aL!théâtre dialectal.

2. en radio

a) Une programmation réservée à toutes les musiques
anciennes, classiques ou contemporaines. Une attention
paniculière sera réservée dans les programmes au patri-
moinc musical de la Communauté Wallonie-Bruxe11es et
aux musiques du monde.

b) Des concerts ou spectacles musicaux ou lyriques
dom le nombre ne peut être inférieur à trois cents par an
et dom au moins deux cents sont produits cn Communauté
Wallonie-Bruxelles.

c) En moyenne annuelle, sur l'ensemble de la program-
mation musicale de ses chaîm:s, à l'exception de deux
chaînes proposant des programmes thématiques qu'die
désigne, au moins 40 % d'œuvres de musiques non
classiques sur des textes en langue française.

d) En moyenne annuelle, sur l'ensemble de la program-
mation musica le d'une des chaînes proposant des program-
mes thématiques exclues à l'alinéa précédent qu'elle
désigne, au moins 10 % d'œuvres de musiques non
classiques sur des textes en langue française.

e) En moyenne annuelle, sur l'ensemble de la program-
mation musicale de ses chaînes, à l'exception d'une chaîne
proposant des programmes thématiques qu'elle désigne,
au moins 10 % d'œuvres de musiques émanantdccomposi-
teurs, d'artistes~interprères ou de producteurs dont le
domicile, le siège d'exploitation ou le siège social est situé
en Région de langue française ou en Région bilingue de
BruxeHes-Capitale. Dans ce cadre, l'Entreprise diffuse
des œuvres discographiques non classiques qui ont été
subsidiées par la Communauté Wallonie-Bruxelles.

L'Entreprise vei11e à conclure avec le plus grand
nombre d'institutions ou associations culturel1es relevant
de la Communauté Wal1onie-Bruxelles ou subsidiées par
celle-ci, des accords de promotion réciproque lorsque
l'autorisation de diffusion d'œuvres dont ces institutions
détiennent les droits, est accordée à la RTBF à des
conditions préférentielles ou gratuitement.



Ministre de l'Aide à la Jeunesse et de la Santé

Question n° 91 de Mme Bcrtouille du 3 avril 2002.

Ohjer: Vaccination - Groupe de travail mis en
place par la Conférence interministérieHe des ministres
compétents en matière de santé - Erat du dossier.

La prohlématique des vaccinations est une compétence
communautaire et ne concerne l'autorité fédérale que dans
le cadre de protocoles d'accords interministériels. La seule
vaccination entièrement sous la responsabilité de l'Etat
fédéral concerne la vaccination contre la poliomyélite, qui
est ]a seule vaccination légalemem ohligatoire.

Il cn résulte donc que les responsabilités en matière de
santé puhlique en ce qui concerne les vaccinations de la
Communauté française som imporrantes.

Il me revient qu'un groupe de travail a été mis cn
place par la Conférence interministérielle des ministres
compétents en matière de santé en vue de l'é]aboration
des propositions pour améliorer ]a coordination entre
l'autorité fédérale et les Communautés, ou les Régions,
afin d'élaborer un cadre politique définissant des structures
permanentes de financement et d'approvisionnement en
vaccins pour que la protection vaccinale de tous les enfants
de notre pays soit de qualité optimale. Dans ce cadre, h:s
procédures d'achat des vaccins sont également examinées
afin de tenter d'aboutir à une amélioration de ]a situation
actuelle.

Je sais que tout cela doit se faire dans le respect des
compétences respectives de chaque autorité.

Madame la ministre peut-e1le m'énoncer quels sont les
résultats obtenus suite aux travaux menés par le groupe
de travail précité?

Réponse: Madame la dépurée s'interroge sur l'avance-
ment des travaux menés par]e groupe de travai]" vaccina-
tion» issu de la Conférence interministérielle de la santé,
ct qui se réunit actuellement avec l'ohjecrif de s'accorder
sur une harmonisation de la politique de vaccination au
niveau du pays.

La volonté des différentes autorités publiques
concernées par la vaccination est que les négociations
ahourissent pour le 30 juin 2002, ainsi qu'il est prévu dans
l'article 3 du protocole d'accord conclu le 11 décembre
entre l'Autorité fédérale et les Communautés, et concer-
nant ]a vaccination contre les infections à méningocoques
du groupe C.

Mais on peut d'ores et déjà constater que l'intérêt de
cette coll<1boration se rrouve dans le renforcemenr d'une
politique de prévention selon les critères de santé puh]ique,
et dans le souci de maintenir un service public au bénéfice
des populations.

C'est pourquoi une attention particulière se porte,
d'une part, sur l'égalité des enfanrs devant la vaccination
sur tout]e rerritoire helge et, d'aUtre part, sur la réalIsation
d'économies lors de ]a gestion des appels d'offres auprès
des firmes pharmaceUtiques.

Question n° 92 de Mme Saudoyer du
-' avril 2002.

Objet: Piercing - TatOuage - Information.

Les Pays-Bas ont édicté des directives en matiére
d'hygiène, qui sont applicables tant au piercing qu'au
tatouage.

En Belgique, ces pratiques ne font l'objet d'aucune
réglementation, faute de s'être penché sur le problème.

Chez nos voisins, cette problématique est beaucoup
mieux connue.

Des experts britanniques de ]a sante du Chartered
institute of environ mental hea/th (CIEH) estiment que le
piercing "dans le cou» devrait être légalement interdit
pour les jeunes de moins de 16 <lIlS. Ils prônent aussi
un contrÔle plus sévère des conditions d'hygiène dans
lesquelles les piercings sont effectués. Cet appel lancé en
Grande-Bretagne fait suite ;1 une affaire de piercing à la
suite de laquel]e une trentaine de personnes ont été
contaminées par]e virus de l'hépatite B.

j'ajoute, pour être complet, que ce même ClEH a dl:jà
tiré la sonnette d'alarme il y a deux ans lorsqu'une enquête
régionale, effectuée auprès des omnipraticiens, a démontré
que le piercing provoquait quantité de proh]èmes. Sur ]e
nomhre de médecins de famille inrerrogés, 95 % ont eu
affaire à des complications médicales résultanrde piercing;
les nomhrils et les oreilles étaient les organes les plus
touchés.

Les résultats d'une enquêre récente (décembre 2001)
effectuée aux Pays-Bas à propos de l'utilisation de colorants
pour les tatouages et le maquillage permanent sont
vraiment alarmants.

En voici les principaux résultats:

]0 % des échantillons de colorants étaient contaminés
par des hactéries pathogènes qui peuvent provoquer des
infections de la peau consécutivement à la réalisation d'un
tatOuage ou d'un maquil]age.

Dans ]8 % des échantillons, on a trouvé des matières
suspectes cancérigènes et divers métaux lourds en concen-
trations élevées.

Enfin, je précise que la réalisation et l'en]èvement d'un
ta rouage ou d'un piercing ne sont pas considérés comme
un acte mtdica], en et' sens que ces prestations ne répondent
pas à la définition reprise à l'article 2 de l'arrêté royal

Il'' 78 du 10 novembre 1967.

Comme ]e piercing et ]e tatouage conccrnenr de plus
en plus de jeunes, de jeunes adulres et d'adultes, ]e
Gouvernement de la Communauté «Wal1onie-BruxeHes»
envisage-t-il de ré:lIiser une campagne d'information et de
sensihilisation sur:

- les risques qui peuvent être qualifiés, dans certains
cas, d'importants (Inspection sanitaire d'Anvers);

- les règles élémentaires d'hygiène à adopter;

.- les responsabilités des prestataires de services;

- les recours possibles auprès des inspecteurs des
commissions médicales provinciales;

- les procédures éventuelles en responsahilité civile
contre les tatoueurs et les «pierceurs »;

.?

Répollse: Il est exact qu'il n'y a pas, en Belgique, de
réglementation relative ,lU piercing et aux tatOuages.

Si une te]1e réglemenrarion devait exister, elle relèverait
de l'Etat fédéral dans le cadre de l'accès à la profession et
des autres rechniques qui Cil relèvent.
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Il convÎendr,l.It d'interroger les ministres responsabJes
ellia matière a11niveau fédéral.

En ce qui concerne la notion" d'information ", la
promotion de !a santé relève incomestablement de mes
compétences et je suis très sensibilisée à touet: initiative
permettant de s'inscrire dans le cadre de la promotion de
la santé.

Je dispose, pour ce faire, d'un conseil d'experts, à
savoir le Conseil supérieur de la promotion de la santé.

J'adresse, d';lillel1rs, copie de votre question à son
présidenr en j'invitant à être particulièrement attentif aux
questions importanres que vous souleve7..

Question n° 93 de Mme Bertouille du 3 avril 2002,

Objet: Prévention contre le tabac - Accord avec le
Gouvernement fédéréll- Contt:nu--- Ajustement.

Selon unt: étude réalisée par le Centre de recberche
et d'information des organiséltions de consommateurs
(CricK), la cOllsommation de rabac serait starionnaire en
Belgique. Toutefois, notre pays déplore encore chaque
année 20 000 décès impurables au tabac.

Le Gouvernement fédéral a déj;l versé une partie du
hudget dans un fonds spécial de prévention, soit une
somme de I,S rnil!ion d'euros. Un projet d'accord de
coopération avec les Communautés et les Régions a été
rédigé. L'objectif poursuivi est de faire en sorte que les
producteurs de tahac financent le fonds à concurrence
d'une somme identique:) celle versée par le Gouvernement
fédéral er, à renne, de doubler les movens financiers de ce
fonds.

.

Pour que tOlit cela soir opérationnel, il est absolument
indispensable qu'un accord soit pris avec les Communamés
et les producteurs. 11semblerait qu'avec les producteurs
un accord existe déj;j pour une durée de cinq ans.

Madame la ministre pt:ur-elle me dire si, en ce qui
concerne la Communauté française, eHe a marqué son
accord sur le projer d'accord qui a été soumis à la
Communauté? Dans la négative, pourquoI? Quand espè-
re-t-e\le que l'accord pourra être donné, compre tenu du
fait qu'il semble que certains ajustemems soient encore
nécessaires? LeslJuels?

Répollse: L',lccord de coopération entre le Fédéral et
les entités fédérées portant sur la création et la gestion
conjointes d'un Fonds de Jutte contre le tabagisme, et sur
la coordin;1tion des compétences propres en vue de lutter
comre le tabagisme n'est pas encore Finalisé.

Concernam Ja clef à utiliser pour la répartition du
budger, cenaincs modalités (ont toujours l'objet d'une
négocIation.

Ce fonds sera alimenrt- par un montant de
1 859200 euros provenal1t du hudger des voies et moyens
alimemé lui-même par les droirs d'accises frappaut les
rabacs manufacturés.

Ce fonds ;111(;1notammenr pour mission: "le soutien
et l'évaluation de programmes et de campagnes qui ont
pour but de diminuer l'usage du tabac, tels que des
programmes et campagnes de prévention contre le taba-
gisme ou de sevrage t;lhagiquc",

Les propositions d',1Ctio!ls seront envoyées par les
actr:urs concernés à ckHJue ministre de la Santé. Les
programmes d'actions ou d'informéltiolls qui me seront
envoyés devront donc correspondre au cadre de la protno-
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tion de la santé. Ils seront ensuite transmis <lUComité de
gestIon du fonds qui contrÔle !a bonne utilisation du
budget.

La Communamé française participe donc, depuis le
début, à la création de ce fonds et à la rédaction de cet
accord de coopération.

La deuxième information à laquelle vous faites allusion
concerne un accord pris entre l'industrie du tabac et la
Fondation Rodin.

Le groupe Philip
1,85 million d'euros.

Morris verse à cerre fondation

Le contrat actud est proposé pour 5 ans.

La Communauté française
l'asbl Fondation Rodin.

n'a aucun liell avec

Si je trouve urgent qu'un Fonds de !mte contre le
tabagisme soit créé et alimenté par les droits d'accises
frappant les tabacs manubcturés, je ne trouve pas pertinent
de réaliser des programmes de prévention en milisant de
J'argent issu d'un contrat passé di rectement avec l'industrie
du tabac.

Je rejoins, en cela, les déclarations du docreur Cro
Harlem Brundtland, directeur généra! de l'OMS, faires
lors de la Conférence ministérielle européenne de l'OMS,
"Pour une Europe sans tabac') (Varsovie -- 18 février
2(02).

"II est essentiel de ne pas accepter d'atgent des
entreprises du tabac pour des campagnes de prévention
auprés des jeunes. Je sais que nombre d'entre vous ont
déjà été approchés à cet effet ...

Les campagnes menées auprès des jeunes avec le
souri en de l'industrie du tabac visent à augmentn la
consommation globale. Ne participez P;lSà vorre insu aux
efforts déployés par l'industrie du tahac pour améliorer sa
réputation ternie.

... Nous devons également être vigilants à l'égard
d'autres techniques utilisées par l'industrie du télbac. En
plus de programmes destinés aux jeunes er aux amateurs
de sport, l'industrie du rabac essaye de se donner une
honne image par d'autres moyens, en agissant auprès
d'établissements d'enseignement et d'institutions sciemifi-
ques n. ».

Vous pourrez trouver cette déclararion comp]ère sur
le site de l'OMS (tabacco(c.l!who.int).

Les stratégies pernicieuses utilisées par J'industrie du
tabac pour élargir son marcbé sont de mieux en rnieux
connues.

Celle visant, notamment, Ù faire échouer l'initiative de
la Communauté européenne lui inrerdisant la publicité et
les actions de parrainage via la convention-cadre pour la
lutte an ti-tabac a été dernièrement largement médiatisée.

Si la création d'un Fonds de lutte contre k tabagisme,
alimenté par un montant de 1 859200 euros est un premier
pas important, il est évident que ce ne sera pas suffisant
pour faire face aux stratégies de promotion d'un produit
plus que nocif utilisées par l'industrie du tabac.

Nous devons donc tous être vigilants pour que ce
premier budget proposé soit augmenté de façon significa-
tIve.



Question n° 96 de Mme Saudoycr du 30 avril 2002.

Ohjet: Ohjectifs strarégiques en matière d'égalité des
chances.

Le rexte de cette question est identique à celui de la
qUt:srio!l n° 43 adressée à monsieur Hasquin, minisrrc-
président (voir p. S).

Répo1lse: Le Conseil de l'Europe développe, depuis
plusieurs années, une politique acrive lbns le domaine de
l'égalité entre hommes et femmes. Un comité spécifique a
été créé comprenam des reprf:semanrs de différenrs
comités, dont celui de la Sanré, et a pour ohjecrif de
lancer une dynamique J'intégration de l'égalité entre les
femmes et les hommes dans les matières relevanr de leur
compétence.

!\"orre représentante à ce comité, le docteur Chantal
Cueur, étant malheureusemenr décédée, il m'est impossi-
hIe ;\ J'heure acwelle de vous fournir de plus amples
informations à ce sujet.

LJJJe personne sera désignée prochainement, à ]'admi-
nistration, pour reprendre cette m,uière.

Je suis tourefois attentive à la reprbcntation des
genres:

1. Jors de ]a création de nouvelles commissions:

- commission de la promotion de Li santé
j

]'école:

20 femmes et JO hommes;

-- commission intercommunautaire du film, dans
!e cadre du quota de ]a Communauté française: 27
femmes et J 1 hommes;

- c()mmi~sion francophone de [a promotion de [,1
sanré dans le sport: 12 femmes et 2R hommes;

2. [ors de l'organisation de coJ1oques nationaux er
inrernationaux, r;lnt pOUf les interventions que pour LI
création des comités d'experts.

[J est vrai qu'à l'heure acwd!e, les candidawn:s
sponr:mées som plus souvent masculines er qu'il faut
régulièrement susciter les candidatures féminines.

Pour le secreur
éqllipes éducatives;

- Dans !e cadre de Lt création du Centre fermé
d'Everberg, la ComnllJJlauté française;l choisi de consti-
tuer une équipe éducarive mixte composéede6 éducateurs
et de 4 éducatrices.

de l'aide ;j la ieunesse; mixité des

Ceci comtirue en quelque sorte une première au sein
des illstitutions rub!illues de Ja Communauté française
chargées d'accueillir les mineurs dé]inquanrs, la rég[e-
mentation spécifique des JPPJ ell1pêchanr, jusqu';} pré-
sem, la constitution d'équipes éduCI.tives mixtes.

-- 1):1ns la foulée de l'expérience menée à Everherg,
il a été dixidé qu'une expérience pil()te visant à constituer
des équipes éducatives mixtes serait menée dans 4 des 5"
IPPJ de la Communauté française: ÙFraipont, Wauthier-
Braine er Jumet (lPPJ pour garçons) er à Saim-Servais
(lPPJ pUlIr filles).

60.245- E.G.
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